
Edition de Paris. 

DIMANCHE 20 MÂI 1858 (TREIZIÈME ANNÉE.) NUMERO S960 

E JURÎSFEUBEHCE ET DES DÉBATS 

LI PRIX US L'ABOSSSLMEST EST 01 : 

18 fr. pour troi« mois; 

j8 fr. pour <ix moi* 

72 fr. posr l'innée. 

FEUILLE D'ANNONCES LEGALES. 
ON S'ABOJNWB A PARIS, 

40 »Ï1RH*Î7 DU JOCKll, 

Quai aux Fleurs, 11. 
[Itt Mires «r Payât ts doivtut itr* affran-

chis.) 

5 
a 
i 
o 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l
re

 chambre). 

(Présidence de M. Rigal.) 

Audience du 14 mai 183/. 

IRRÉVÉRENCE ENVERS LA REINE MARIE-ANTOINETTE. — MAIN-LEVÉE 

D'UNE INTEKMCTION l'UONONCÉE EN 1^98. 

Le Tribunal a été saisi, au rapport de M. Cadet de Gassicourt, 

juo'e-suppléant, d'une demande en main-levée d'interdiction qui, se 

présentait dans des circonstances fort curieuses. Voici les faits tels 

qu'ils résultent des explications données aux magistrats : 

M. le marquis de St-P... était resté, fort jeune encore, libre et 

possesseur d'une fortune considérable. Peu de temps avant la révo-

lution de 1789 quelques étourderies de jeunesse, et notamment un 

acte d'irrévérence qu'il se permit à l'Opéra vis-à-vis de la reine Ma-
rie-Antoinette, attirèrent sur sa tète la menace d'une lettre de ca-

chet; mais, grâce à la haute protection d'un de ses oncles, l'effet de 

cette menace fut suspendu, et le jeune marquis entra dans une mai-

son de santé, séjour mieux approprié sans doute à l'état de son in-

telligence et de sa raison, que les cabanons de la Bastille. Si l'on 

s'attache, ea effet, aux circonstances qui ont suivi, il est plus que 

douteux que M. le marquis de St-P... eût alors la plénitude de sa 

raison, car, lorsque plus tard son interdiction fut prononcée, plu-

sieurs des faits qui motivèrent l'application de celte mesure, notam-

ment la m3iiie de jouer seul la comédie sur un théâtre ou de dire la 

messe avec un ciboire en étain, furent signalés comme remontant à 
1785. M. le marquis de St-P... ne réclama pas contre la détention 
qui lui était imposée. 

Survint la révolution de 1789 : si jusqu'hors, se croyant enfermé 

par ordre supérieur de la Cour, M. le marquis avait souffert sa 

détention sans murmurer, le moment était venu pour lui ài re-
couvrer sa liberté. 

Cependant, soit qu'il ignorât les événemens du dehors, soit que 

le dérangement de ses facultés ne lui permît pas d'exprimer une 

volonté, le marquis gnrdale silence, et, chose singulière, depuis cette 

époque jusqu'en 1836, c'est-à-dire pendant plus de quarante ans, il 

resta dans la même maison, qui changea plusieurs fois de maîtres, 

sans demander à en sortir, sans voir personne, et s'occupant exclu-
sivement de la lecture de vieux auteurs latins et français. 

Serait-ce que pendant ces quarante-cinq ans M. le marquis, étran-

ger à tout ce qui se passait en France, ignorant tous les événemens 

de notre histoire contemporaine, se serait toujours supposé sous le 
coup de lalettre de cachet de 1787 ? 

Quoi qu'il en soit, en 1836 M. le marquis rentra dans le sein 

de sa famille; là, il connut le jugement d'interdiction rendu contre 

lui, et il s'empressa de s'adresser aux Tribunaux pour obtenir la 

main-levée de cette interdiction, dont il affirma que les causes, à 

supposer qu'elles eussent existé, avaient disparu depuis fort long-
temps. 

Il fallait expliquer un pareil silence; il fallait dire comment la 

famille du marquis était restée jusqu'en 1838 sans pouvoir parve-

nir à l'arracher à sa retraite. Voici les explications qui furent don-
nées : 

le tuteur à l'interdiction de M. le marquis avait été chargé de 

payer à la maîtresse de la maison de santé une pension annuelle de 

six mille francs ; il paraît que c'est au désir de conserver cette pen-

sion qu'il faudrait attribuer l'espèce de séquestration que celte dame 

se serait permise vis-à-vis du marquis, le tenant eu dehors du monde 

et de ce qui s'y passait , éloignant par tous les moyens possibles les 

parens qui se présentaient pour le voir, et les entretenant dans la 

pensée qu'il était en proie à une folie furieuse qui redoublait surtout 

t
 à la vue des personnes de sa famille. Ce ne serait donc qu'en 1836 

que M. le comte de C. . aurait réussi, en vertu d'une délibération du 

conseil de famille et d'une ordonnance du juge-de-paix,à faire fran-

chir au marquis le seuil de la maison où il était renfermé depuis près 
> a un demi-siècle. 

Interrogé par M. le juge- commissaire, M. le marquis de Saint-P... 
a répondu qu'il ne se rappelait que fort imparfaitement la scène de 

'Opéra. Il a semblé se souvenir cependant que l'acte d'irrévérence 

qui avait motivé sa détention n'était autre que le fait d'être resté 

Je chapeau sur la tète en présence de la reine Marie-Antoinette, et 

a avoir, malgré les injonctions des gardes, refusé de se découvrir. 

M. le mirquis a, d'ailleurs, fait preuve d'une grande présence d'es-

Pi'tt et d une rectitude parfaite de jugement. Une d;;s meilleures 
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'.'l aurait, à ce qu'il paraît, données de son retour com-
plet a la raison, serait la préférence qu'en littérateur de bon goût 

îi accorde a Racine et à Molière sur nos poètes romantiques. 

Le tribunal, sur les conclusions de M. de Gérando, avocat du 
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°n prononcée contre lui. et néanmoins, attendu 
son grand âge, lui a nommé un conseil judiciaire. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Delahaye.) 

Audience du 19 mai. 

AFFAIRE HDBER . (Voir la Gazette des Tribunaux des 8 9 

jours suivans.) 

L'audience est ouverte à dix heures. 

*• le président; Nous avons déjà signalé quel
quçs abu8 de

 |, 

mai et 

presse à l'occasion de ce procès; nous avons à signaler aujourd'hui 

un abus plus grave. Nous lisons dans un numéro du journal le Na-
tional de ce malin, un article ainsi conçu : 

« On a remarqué dans le procès Huber comme un indice victo-
» rieux en faveur des accusés, que les seuls témoins à charge contre 
- eux sont des individus condamnés à des peines infamantes, ou au 
» moins des personnes d'une réputation équivoque. En première li-
» gne ligure Ferrot, détenu pour vol...» 

M. le président, interrompant sa lecture : « On *.ft rappelle com-

ment Ferrot a figuré aux débats, et tout le mont',' sait qu'il y a été 

appelé sur la demande formelle de l'un des accusés. » 

M. le président reprend sa lecture : 

« Yalentin, condamné pour la même cause à l'emprisonnement et 
» à l'exposition...., » 

« On sait, ajoute M. le président, que, dans cette affaire , Valen-

tin n'est pas témoin, mais accusé. » ; 

« Ringot, qui était prisonnier pour dettes à la prison de Boulogne, 
» et qui en est sorti sans avoir payé... » 

« On sait que Bingot a été dix mois en prison , et cela pour une 

dette de cent et quelques francs; que s'il en est sorti, c'est par le 
fait de son créancier. » 

« Parmi les témoins à charge se trouve encore Schiller. Enfin l'in-
» terprète Simonnin, qui a joué un si grand rôle dans les interroga-
» toiies de Steuble, a eu besoin aujourd'hui que sa. réputation de 
» moralité fût protégée par un arrêt incident. » 

« Nous n'avons pas d'observations à faire sur ce point, car nous 
parlons devant MM. les jurés, qui savent comment les choses se sont 
passées à l'audience. » 

« L'accusation n'est basée que sur les déclarations plus ou moins 
» contradictoires de ces diverses personnes. La défense, au contraire, 
» aura à s 'appuyer sur les dépositions d'un grand nombre de ci-
» toyens honorables, qui tous, même ceux qui ont été cités par le 
» ministère public, peuvent être considérés comme témoins à dé-
» charge. Ce fait nous semble suffisant pour faire apprécier la mo-
» ralité du procès, et nous pensons qu'il sera d'un grand poids pour 
» déterminer le verdict de MM. les jurés. » 

« Si un article dans un sens opposé avait paru ce matin dans un 

journal quelconque, nous le demandons, qu'aurait-on dit au banc 

de la défense, qu'aurait-on dit dans le public ?... Nous n'avons rien 

à ajouter, et nous livrons à l'opinion publique les observations du 
National. 

3F Arago : Je prie la Cour de croire qu'aucun des défenseurs n'a 

participé à la rédaction de l'article dont M. le président vient de don-

ner lecture. Quant à l'article en lui-même, je ne veux pas le dé-
fendre... 

M. le président : L'article n'est pas défendable. 
31e Arago : C'est une opinion... 

M. le président : La presse doit rendre compte des débats, mais 

il ne lui est pas permis d'exprimer une opinion et d'exercer une in-

fluence sur l'esprit de MM. les jurés. Je le dis de nouveau, si dans 
un autre journal on avait fait paraître un article dans lequel on au-
rait dit qu 'il était impossible de ne pas condamner, le banc de la dé-

fense aurait fait contre cet article de justes récriminations, et l'opi-
nion publique en aurait fait justice. 

31
e
 Arago : Je déclare que le banc de la défense aurait gardé le 

silence sur cet article. 

M. te président: En voilà asse>: : si M. Heurteloup est présent, 
qu'on l'introduise. 

M. Heurteloup est introduit. 

31. le président, à M' Favre qui s'entretient avec M"
e
 Grouvelle : 

M
e
 Favre, quand vous aurez fini ? 

31
e
 Favre : H n'est point interdit au défenseur de communiquer 

avec son client, pourvu qu'il ne trouble pas l'audience, et que le 

bruit de sa conversation n'arrive pas jusqu'à vous, M. le président. 

31. le président, souriant : Continuez alors votre conversation; 
quand elle sera terminée, nous entendrons le témoin. 

Me Favre se retourne et confère avec M"e Grouveile. 

31. le président, après quelques instans : La communication est 
un peu trop longue. 

31e Favre, se retournant : J'ai fini. 

M. Heurteloup, docteur-médecin : A trois reprises différentes j'ai 
vu le nommé Yalentin, comme malade, dans plusieurs salles de 
l 'Hôtel-Dieu. En 1833, il est resté deux mois dans l 'une des salles 
où je faisais le service du docteur Rostan. 11 fut soumis à un traite-
ment très énergique. Il nous a dit qu'il était sous le eoup d'une re-
cherche politique. 

D. Avez-vous souvenance qu'on ait à lui reprocher des faits de 
mauvaise foi ? — R. En aucune façon. 

M. Saint-Omer, sous-chef au ministère de l'intérieur. 
31. le président : Nous avons pensé qu'il était bon, pour faciliter 

l'opération à laquelle M. l'expert va se livrer, de faire faire des co-
pies de son rapport qui contient les chiffres et la traduction qu'il en 
a faite au dessous de chaque chiffre. Ces copies seront distribuées. 
Nous ordonnons aussi qu'il soit remis à MM. tes jurés et à quelques-
uns des défenseurs, des exemplaires du dictionnaire qui a servi à 
faire la traduction. 

L'un des huissiers de service fait cette distribution aux jurés et 
aux défenseurs. 

M. le président : J 'ai une observation à faire sur les petits dic-
tionnaires de poche de ïibbins, c'est que ce dictionnaire est divisé 
en deux parties, et que c'est la première qui a servi à M. l'expert 
pour faire sa traduction. (A M. Saint-Omer : ) Voulez-vous, M. l'ex-
pert, taire connaître à MM. les jurés les moyens dont vous vous 
êtes servi pour arriver à la traduction que vous avez faite des chif-
fres trouvés sur le carnet d'Huber. (Mouvement d'attention.) 

31. Saint-Omer : Yoici comment j 'ai opéré. Un examen attentif 
des pages chiffrées m'a donné la conviction que les nombres ainsi 
disposés : 98-44, 174-11, 1G7-29, représentaient des mots et non des 
lettres. Dès-lors j 'ai dû m'appliquer à rechercher les nombres qui 
étaient le plus souvent répétés. J'ai reconnu quo les nombres dont 
on avait fait un plus fréquent usage étaient ceux-ci ; 98-44, 65,-C, 

137-8, 127-30. J'en ai tiré la conséquence que ces chiffres repré-
sentaient des monosyllabes, attendu que les monosyllabes sont plus 
fréquemment employés dans le diseours que. les autres mots. Une 
fois cette première découverte, il s'agissait de savoir quels étaient 
les monosyllabes que ces chiffres représentaient ; c'est alors que jo 
me suis livré à des recherches longues et pénibles. Le nombre qui 
m'a servi de clé est celui 1-2; persuadé que ce nombre représen-
tait un mot, je n'ai pas hésité à le traduire par la préposition à. J'ai 
passé ensuite à la recherche du verbe avoir. J'ai voulu m'assurer 
si, en comptant les mots qui se trouvent dans un dictionnaire depuis 
la lettre a jusqu'au verbe avoir, j'arrivais à trouver un nombre as-
sez considérable de mots pour former vingt-une pages d'un diction 
naire de poche. Je trouvai deux mille six cents et quelques mots. Les 
pages d'un dictionnaire de poche sont divisés en deux colonnes, 
dont chacune contient environ soixante à soixante-cinq lignes. 

» Je divisai donc 2,000 par 130, ce qui donna 20; j'en conclus alors 
que ces pages chiffrées avaient été écrites à l'aide d'un dictionnaire 
de poche, .le fis des recherches sans lins dans tous les dictionnaires 
possibles, fiançais, italien, portugais, etc. Enfin, par les renseigne-
mens qui me furent donnés, sachant qu'Huber avait été à Londres, 
je pensai qu'il avait pu se servir d'un dictionnaire anglais. Je tombai 
sur le Dictionnaire de poche de Tibbins, publié en 1836. Je cherchai 
aussitôt dans ce dictionnaire le verbe avoir, et je le trouvai à la page 
2t et à la ligne 8; je pensai alors que c'était de ce dictionnaire que 
l'on avait fait usage. Je cessai mes recherches et me mis à traduire, 
et je reconnus que j'avais trouvé la clé des chiffres dont la traduction 
m'était confiée. 

«Du reste, je n'aurais pas, à la rigueur, eu besoin, pour arriver à 
un résultat, de savoir de quel dictionnaire on s'était servi. Si la 
Cour le juge convenable, je ferai connaître le moyen que j'aurais 
employé.» 

31. Le président : 11 ne nous semble pas que cela soit nécessaire. 
31e Arano : Nous serions curieux de le connaître. 
M. Saint-Omer : Le moyen que j'aurais employé, le voici : le 

point de départ, c'était le chiffre 1-2, que je savais représenter la pré-
position à; j'aurais l'ait une table qui aurait commencé par le chiffre 
1-2; j'aurais placé ensuite tous les chiffres du carnet, en commem 
çant par celui qui se rapprochait le plus de 1-2; j'aurais ensuite pris 
un dictionnaire, et en accolant aux chiffres les mots qui m'auraient 
paru, par leur place dans ce dictionnaire, s'en rapprocher davan-
tage, je me se serais fait un dictionnaire à moi-même. 

31e Arago : J'avoue que je ne comprends pas très bien l'explica-
tion de M. l'expert, 

M. Saint-Omer : C'est que je me suis mal expliqué. 
Me Arago : Non, c'est sans doute que je ne vous ai pas com-

pris. 

M. le président : Nous avons le dictionnaire dont M. l'expert s'est 
servi, nous n'avons pas besoin de nous lancer dans des hypothèses 
inutiles. 

Af
e Arago : Elles auraient pour résultat de constater le degré de 

certitude qu'il faut ajouter à l'expertise que l'on fait en ce moment 
sous les yeux de MM. les jurés. 

M. le président : Il y a sur le carnet d'Huber des phrases au 
crayon; M. l'expert les a vues sans doute. 

31. Saint-Omer : Oui, M. le président, mais je ne m'en suis point 
occupé pour la traduction ; et ce n'est qu'après avoir obtenu un ré-
sultat, que je me suis aperçu de la similitude de la presque totalité 
des phrases au crayon et dës chiffres. 

31. le président :"li y a en effet entre les uns et les autres quel-
ques différences. 

31e Arago : Je, ne comprends pas comment M. l'expert a pu s'iso-
ler complètement des phrases au cravon pour faire sa traduction des 
chiffres. 

31. le président : Si la défense ne s'y oppose pas, nous allons re-
mettre à M. l'expert une des copies de son rapport. 

31. Saint-Omer: Je fais remarquer qu'en traduisant littéralement 
les chiffres, on trouve que le verbe avoir est à l'infinitif, temps au-
quel les verbes sont toujours indiqués dans les dictionnaires. 

Me Arago : M. l'expert s'est donné là une grande latitude, en sub-
stituant à l'infinitif un autre temps; cela peut altérer le sens. 

31. Saint-Omer : C'est tout simplement pour que cela soit plus 
français. 

M. le procureur-général : Nous vous déclarons que nous ne nous 
servirons des phrases en question qu'en laissant les verbes à l'in-
finitif; car il n'y a pas de différence pour la signification. 

M. l'expert fait, avec le carnet et le dictionnaire in-32 ae Tibbins, 
publié , en 1836, à la librairie de Baudrv, l'appel des chiffres et des 
mots qui en sont la traduction. 

D'après l'expert, il aurait été ainsi procédé. Deux chiffres sont 
unis ensemble par un trait; le premier do ces chiffres indique la 
page du dictionnaire ; le second indique la ligne de la page, et le 
premier mot de cette ligne est celui que représentent les deux chif-
fres. 

Voici les lettres avec leur traduction : 

127-30 21-8 77-63 194-15 137-8 152-14 91-55 20-9 \ Comme dans 
Il a dit que je m' entends avec I l'original. 

187-15 101-65 252-29 86-51 137-8 194-15 62-40 194-15 21-8 127-30 
pour faire votre éloge Je que(l) crois que avoir(2) il 

21-8 98-44 148-20 53-33. 
a été mal conseillé. 

137-8 204-6 10-34 142-37 216-54 194-58 
Je regrette amèrement les sacrifices qui 

137-8 88-39 188-28 239-59 139-37 210-3; 
en prends 
193-59. 

21-8 98-44 101-6& 
ont été faits. 
146-25 53-23 

J' 
98-44 

est pure. 

164-30 21-8 88-55 239-58 164-48 85-27 187-15 
Nous avons eniplové tous nos efforts pour 

199-1. 137 8 141-32 21-8 190-9 65-61 252-35 204-62. 

ai prié de vous rejoindre. 
211-44 88-39 fs. 

s' en 
39-62 157-45 194-15 127-30 21-8 
ce moment qu' il

 a 
10-46 187-15 101-65 239-51 

chez un de ses amis pour faire 

r rassurer. Je 
162-7 252-33 183-63 

ne veut plus 
137-8 14-27 88-39 
i' apprends en 

44-30 1 65-61 222-64 

toute la responsabilité; ma conscience* 

141-32 
le 

127-3» 
11 

98-44 
été 

215-50 

traduire sa 

(1) 11 y a le chiffre 35 sur l'original. C'est par erreur. On devrait 
trouver le chiffre 33. Le chiffre 35 se traduit par vous 
(2) Ce mot est au féminin dans l'original; il faudrait q 

pour qu'on bit wnl qu'il y eût 4G 
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71-14. 40-40 21-8 203-43. 
dénonciatioti. Celui-ci a refusé. 

127-30 164-30 88-39 252-33 65-61 39-62 194 15 127-30 162-7 
11 nous en veut de ce qu' il n' 

21-8 174-11 200-28 142-57 65-61 224-35 177-19. 127-30 98-44 230-6 
a pas reçu lettré de son père. 11 est sûr 

194-15 164-30 21 8 252-33 141-32 243-39 97-18 141-32 100-26. 

que nous a voulu leoulcs tiomper et le ou les exploiter. 
164-30 21-8 201-24 194-15 255-23 162-7 21-8 252-33 247-57 1-2 
Nous avons reconnu que Christophe n' a voulu venir à 

264-35 1Ë4-15 187-15 101-65 222-64 52-42. 
Londres que pour faire ses conditions. 

 164-30 144-49 139-37 146-48 194-15 187-15 139-37 224-14 
 Nous livrer la machine que pour la somme 

194-15 127-30 252-33 70-13; 252-46 194-15 127-30 162-7187-10 
qu' il veut demander; voyant qu' il ne peut 

164-30 100-26 65-61 39-62 101-22 127-30 252-35 (3) 91-60 172-38 
nous exploiter de cette façon il veut s'enrichir par 

71-4. 
dénontiation. 

124-10 127-30 162-7 21-8 174-11 191-30 252-29 163-54 ; 
Heureusement il n* a pas prononcé votre nom; 

147-43 157-56 137-8 21-8 239-58 1-2 61-51 222-32 9-52 
mais moi i' ai tout à craindre si l'ambassade 

152-14 68-9; 147-30 194-15 137-8 98-44 56-30 137-8 
me découvre; maintenant que je suis convalescent je 
44-27 166-5 187-15 146-19 101-65 228-55 153-8 225-28 194-15 

cherche l'occasion pour lui faire subir même sort qu' 
1-2 19-65 10-58. 

à l'autre amie (4). 

137-8 252-53 208-30 194-15 127-30 162-7 237-49 174-11 92-43 
Je vous réponds qu' il ne tombera pas entre 

19-65 147-20 141-32 132-13 21-8 26-4 138-9 224-35 213-50, 
d'autres mains. L' infâme a bien joué son rôle. 

137-8 252-35 18-50 190-9 10-58 65-61 113-48 223-19 65-61 39-62 
Je vous amie (5) prie amie de garder silence de cette 
164-34 187-15 162 7 174-11 80-35 1-2 164-48 91-19 165-5 

nouvelle pour ne pas donner à nos ennemis occasion 
65-61 205-6. 137-8 21-8 243-43 186-28 111-37 1-2 78-41 

de se réjouir. J' ai trouvé poudre fulminante à discrétion 
65-61 195-63 101-65 218-23 139-37 1)2 65-61 139-37 37-3L 40-18 

de quoi faire sauter la moitié de la capitale. Cela 
162-7 60-53 212-44; 141-32 101-55 98-44 45-12 28-31 

ne coûte rien; le fabricant est chimiste, bon 
209-34 ; 127-30 102-43 194-15 137-8 9-5 20 9 146-19 

républicain; il faut que j' aille avec lui 
1-2 50 143-51 73-53 264-35 187-15 

à cinquante lieues derrière Londres pour 
101-65 73-57 100-64. 252-5 139-7 '222-9 72-11 1-2 101-65 
faire des expérience. Voilà la seule dépense à faire 

1000-1068 222-32 252-35 138-5 56-31 65-61 54-62 65-61 39 62 
(6) Si vous jugez convenable de continuer de cette 

149-62, 93-61 229-55 141-32 10-46 187-15 194-15 164-30 241-28 
manière, envoyez de suite 1' ami pour que nous travaillions 
1-2 36-21 176-39 139-37 101-57 65-61 139-37 186-28. 222-32 
à cambrer pendant la fabrication de la poudre. Si 

40-18 162-7 252-35 56-38 174-11, 93-61 157-56 229-55 15-7 
cela ne vous convient pas, envoyez moi de suite l'argent 

187-15 152-14 218-40 19-30 255-23, 244-17 146-25 186-17 
pour me sauver aussitôt Christophe, tuer (7) lumière maposition 

98-44 6-60 183-63 65-61 187-15 211-24 88-39 244-17 141-32 
est affreux plus de pour retourner en (8) tuer le 

244-31 37-36 127-20. 102-43 40-25 194-15 127-30 178-1 
tyran Capitan-Pacha ignoble. Faut cependant qu' il périsse 
20- 37, 15/-56 148-1!) 239-58. 93-61 222-11 15-7 187-15 141-32 
avant moi malgré tout. Envoyez seulement l'argent pour le 
252-44 97-18 70-13 65-26 252-29 39-63 210-65 81-7; 191-2 

voyage et demandez dans votre ce qui reste dû ; promettre 
65-61 146-19 93-61 217-32 40-18; 127-30 162-7 152-14 141-32 206-5 
de lui envoyer sans cela; il ne me le remettra 

174-11 15-7, 37-36 73-57 125 110-8 127-30 252-33 20-37 
pas l'argent, car des cent vingt-cinq francs il veut avant 

239-58 219-49 101-65 175-43. 162-7 173-57 174-11 65-61 40-18 230-3 
tout se , faire payer. Ne parlez pas de cela sur 

252-29 142-57 ; 127-30 142-37 144-33. 141-32 10-46 162-7 98-44 
votre lettre ; il les lirait. L' ami n' est 
174-11 16-29. 162-7. 

pas arrivé. (Ces chiffres sont biffés sur l'orignal.) 
252-5 18 138-23 194-15 127-30 98-44 65-61 14 5 252-29 137-8 
voilà dix-huit jours qu' il est de après votre j' 
21- 8 1-2 36-21 101-65 26-4 18-28. 4-57 46-48 10-58; 

bien attention. Adieu citoyenne amie, 
162-7 187-10 251-45 7-65. 
ne puis vivre ainsi. 

M. Saint-Omer lit ensuite les mots traduits, en laissant chaque 
verbe à l'infinitif. 

M. Wenger fait pour Steuble sa traduction en allemand de l'ex-
pertise qui vient d'être faite. 

M. le président : Huber, vous avez déclaré que vous vous réser-
viez de donner des explications sur le carnet lorsqu'on l'examine-
rait; voulez-vous donner ces explications? 

Hubert : Des explications, j'en ai peu à donner ; il y a des chiffres 
sur mon portefeuille, parce que je m'étudiais pendant quelque temps 
à correspondre, mais cette correspondance n'a jamais existé. 11 me 
serait impossible de donner un sens à ces chiffres ; mais dans un 
mois je réponds de pouvoir donner le sens de ces chiffres. Je ne com-
prends pas que l'expert aitpu donner un sens aux mots au crayon : ils 
n'ontaueunesuite;réunis,ils ne peuvent offrir de sens. Après cela, je 
sais qu'en matière de traduction, c'est toujours en faveur de l'accu-
sation que l'on traduit. Je ne puis pour moi vous dire qu'une chose: 
accordez-moi un mois, je vous donnerai la vraie traduction. 

M. le président : Toutes vos explications consistent à dire que 
l'expert n'a pas pu trouver un sens, et se terminent encore par des 
récriminations contre le témoin. Vous n'avez pas d'autres expli-
cations à donner ? — R. Oh ! mon Dieu, non, car je n'ai pas fait at-
tention à tout cela. 

D. Vous avez eu tort. Dans une phrase au crayon se trouvent ces 
mots : « 11 n'a pas reçu de lettre de son père, il nousenveut, il croit 
que nous avons voulu l'exploiter.» Est-ce donc l'effet du hasard si 
les mêmes choses se trouvent dans une lettre que Steuble vous a 
écrite? Pouvez-vous expliquer un rapport aussi extraordinaire? — 
R. Si j'eusse été, comme on l'a dit, intimement lié avec Steuble, 
j'aurais trouvé un autre dictionnaire. 

D. On trouve aussi la mention des menaces dont Steuble a été 
l'objet de votre part. — R. 11 n'est jamais entré dans mon esprit la 
moindre pensée de vengeance contre Steuble. 

D. Mais cela se trouve dans les déclarations de Steuble. —R. C'est 
âlui à expliquer sa déclaration. 

D. Ainsi, vous n'avez-vouspas d'autres explications à donner? — 
R. C'est si absurde que je n'y attache pas d'importance. Si l'expert 
est malade, je ne me charge pas de le guérir. 

D. D'après vous, il n'y a sur le carnet qu'une étude d'écriture en 

chiffres. — R. Je répète que ça ne peut offrir de sens; je me ser-
vais de clé dont j'ai perdu le souvenir. 

D. Comment se tait-il que dans des études selon vous sans suite, 
on trouve la confirmation de faits dont d'autres documens ont attes-

té la réalité? — R. Je ne vois aucune phrase qui se rapporte à des 
faits vrais. 

D. Vous avez entendu la lecture qui a été faite de ces passages : 
Christophe tué ; l'accusation dit que c'est Steuble. — R. L'accusa-
tion dit ce qu'elle veut. 

M. le président, à Mu« Grouveile : Nous vous avons demandé si 
vous n'aviez pas reçu de lettre en chiffres, vous avez répondu néga-
tivement; persistez-vous dans votre réponse? 

M11" Cruuvetle : Jamais à aucune époque je ne me suis servie de 
chiffres pour correspondre. On a fait chez moi des perquisitions; on 
a saisi mes papiers; on n'a pas trouvé un seul mot écrit en chiffres. 
11 y a une circonstance qui prouve que ma correspondance avec 
Huber en particulier ne se faisait pas par le moyen de chiffres, 
c'est que l'on a trouvé plusieurs lettres de lui, et chez M me Erga-
land et sur lui-même, qui ne sont point écrites en chiffres. 

Encore un mot : il y a six lettres de moi au dossier; de quoi par-
lent-elles ? Toutes de dons et secours; dans aucune, il n'est question 
de complot. 

M. Lepage, arquebusier du Roi. R a été chargé d'examiner le plan 
de la machine. On fait passer ce plan sous les yeux de MM. les ju-
rés, des défenseurs et des accusés. 

Mlle Grouveile : Jamais ce plan ne m'a été montré. 
M. Lepage entre dans de grands détails sur la construction de la 

machine : <• Cette pièce, dit-il, par sa construction, est susceptible 
de se charger par la culasse ; elle se compose de deux rangs ae huit 
canons , placés sur deux plans parallèles. Derrière les canons se 
trouve une trémie destinée à recevoir la charge ; cette trémie se 
rapproche des culasses par un mouvement que je ne puis reprodui-
re. Ce plan nous a paru destiné à la confection d'une machine de 
guerre : c'est ce que peut indiquer le luxe de la fabrication ; on peut 
reconnaître qu'originairement elle n'a pas été en vue d'un attentat. 
Je ne sais comment le feu devait être mis à la machine, car on ne 
voit pas sur le plan de lumières.» 

D. Quels sont les canons? — R. De forts canons de munition. 
D. 11 a-t-il dans la fabrication de la machine quelque invention? 

— R. Cela roule toujours dans des idées rebattues. 
D. Vous reconnaissez qu'il serait possible, à l'aide de cette ma-

chine, d'abattre une grande quantité de personnes ?— R. Oh ! cer-
tainement, c'est une machine foudroyante. 

D. Avez-vous trouvé qu'il y eût un rapport entre une description 
donnée par Steuble et le plan que vous avez sous les yeux? — R. 
11 ne nous a pas semblé qu'il y eût de rapport. 

M. le président donne lecture d'une déclaration faite par Steuble 
dans l'instruction. Il prétend que jamais cette machine n'a pu être 
fabriquée en vue d'un attentat; il faut, pour la placer, un emplace-
ment tout-à-fait dégagé; à une certaine distance , les balles auraient 
perdu complètement leur effet. A partir du centre de la machine, 
les canons devaient avoir une direction opposée et s'écarter les uns 
à droite, les autres à gauche, il eût été impossible de la transporter 
sans que la surveillance de la police en fut éveillée. Enfin, Steuble 
termine en disant que la machine était destinée à agir sur les mas-
ses. 

Me J. Favre : M. l'expert voudrait-il bien nous dire à quel prix 
pourrait revenir la construction d'une machine semblable? 

M. Lepage : Elle pourrait bien coûter 3,000 fr. 
M. Gazan, chef d'escadron d'artillerie est ensuite entendu. Il entre 

dans les mêmes détails que M. Lepage et termine en disant que la ma-
chine aquelquesressemolances avec unemachineinvèntéepar le père 
de Steuole et proposée au gouvernement fiançais Eile consistait 
dans un seul canon percé de 32 trous. Eile pouvait bien fonctionner, 
mais comme, d'un autre côté, elle ne remplissait pas toutes les con-
tions voulues pour les armes de guerre , le gouvernement a refusé 
l'offre qu'on lui faisait. 

M. le président : J'ai peur que MM. les jurés n'aient pas bien 
compris ce qui leur a été dit sur la manière de charger la machine; 
ne serait-il pas possible de faire apporter à l'audience le modèle 
d'une machine du même genre? 

M. Cuzan : Oui, M. le président; il y a de petits modèles qui fe-
ront bien comprendre à MM. les jurés le mécanisme de l'opération. 

M. le président invite M. Gazan à en apporter un pour le com 
mencement de l'audience de lundi. 

L'audience est levée et renvoyée à lundi dix heures. Il y a encore 
quelques témoins à entendre. 

cède Paris, nommé chevalier de la Lcgkn-d'Kuriur, a (\i 

conmenctmerit de l'audience delà 1" chambre de la Ccur rovaï 

reçu en cette qualité, après le serment et l'ai ( oit de actoun niés * ' 

M. le premier président Sép,uier, délégué à cet effet par le à'v? 

réchal grand-chancelier de l'Ordre. 

— Herbelot, garde champêtre, et garde particulier de M. D, 

bignon, commandant miliUire du Palais-Royal, était traduit devJt 

h même chambre , pour delit.de chasse .'ans permis de poit d'ar 

mes. Un quidam s'est présenté pour lui à la banc , poiteur d 'unè 
lettre explicative des motifs qui l'empêchaient de tomparaitie. w 

l'avocat-général Pécourt a requis défaut, et donné néaimoins con-

naissance, 1° d'un certificat du conseil nunicipal de la cemmune dè 

Thil, dont Herbelot est le garde champêtre , et constatant que ja 

mais les auteurs du certificat n'ont \u chasser ce dernier ■ - -« qu'à l
a 

ai à cambrer. 
208-32 229-55 

réponse de suite 

Faire 
137-8 

je 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale (lre chambre), présidée par M. Séguier, premier 

président, a procédé au tirage des jurés pour les assises de la Seine, 

première quinzaine de juin, qui seront présidées par M. le conseil-

ler Delahaye ; en voici le résultat : 

Jurés tilulélaircs : MM. Burckel, maître serrurrier, rue Neuve-de-
Lappe, 3; Halphen, joaillier, rue Feydeau, 24; Thillaye, marchand 
de vins, rue Saint-Victor, 120; Reversât, marchand de calicots, 
rue Saint-Roch-Poissonnière, 7 ; Dumont, chef du bureau des scien-
ces au ministère du commerce, rue de Seine-Saint-Victor, 35; 
Moullé aîné, fabricant de bijoux dorés, rue Chapon, 1 ; Jacquemin, 
ancien avocat à la Cour de cassation, rue Sainte-Avoie, 10; Bizot, 
adjudant-commandant du palais de Neuilly, à Neuilly; Ghisdal lils, 
receveur de rentes, rue de Paradis, 10; Millet, propriétaire, rue 
Saint-Honoré, 256 ; Morel, propriétaire, rue Pirouette, 11 ; Pesnon, 
marchand de bois, àMontreuil; Bargue, propriétaire et cultivateur, 
à Vaugirard ; Arveuf, prop., impasse de la Brasserie, 4 ; Pétard, fa-
bricant de couleurs, rue Popincourt,70; Ladrange, libraire, quai des 
Augustins, 19; Rathier, négociant, rue des Deux-Boules, 13; Potron, 
notaire honoraire, rue d'Antin, 10;Maucourt, avoué à la Cour roya-
le, rue Mazarine, 32; Faré, marchand de nouveautés, rue du Fau-
bourg-St-Antoine, 5; Félix, boulanger, rue St Denis, 246; Cou-
pier, propriétaire, rue des Filles-St-Thomas, 3; Juteau, agent de 
change, rue de Grammont, 21; Pinart, négociant, rue de Provence, 
5; Tavernief, architecte, rue Monsigny, 6; Hervé de Linneville, ban-
quier, rue du Mont-Blanc, 2; Bière, lils, chandelier à Saint-Denis; 
Tollard, grainetier, place des Trois-Maries, 4; Lacurial, propriétai-
re, rue Saint-Antoine, 72; Buhner, négociant en vins, rue Richelieu, 
64; Leleu, entrepreneur de menuiserie, rue Laborde, 14; Pernot, 
architecte-vérificateur, rue de Vaugirard, 52 bis; Vallet, fabricant de 
bronzes, Chaussée-des-Minimes, 3; Vasserot; propriétaire à Belle-
ville; Thirel, fabricant de chandelles, rue d'Enfer, 80 bis; Lebas, 
gantier, rue Saint-Denis, 306. 

Jurés-supplémentaires : MM. Sauvé, entrepreneur en maçonnerie, 
avenue de Bi eteuil, 7 bis; Chamouillet père, miroitier , rue du 
Four, 77; Chamarante, restaurateur, rue Saint-Antoine, 9; Féline, 
propriétaire, rue Taitbout, 34. 

(3) Il y a le chiffre 35 sur l'original ; c'est par erreur. On devrait y 
trouver le chiffre 33; le chiffre 35 se traduit par vous. 

(4) Ce mot est au féminin dans l'original, il faudrait qu'il y eût 46 
pour qu'on lût ami. 

(5) Ce mot est b.ffé dans l'original. 

(C) Les chiffres sont biffés dans l'original. 

(7) Ma. C'est la seconde colonne qu'il faut prendre et non la pre-
mière de la 146° page. 

(8) Ce chiffre est biffé dans l'original, 

CHRONIQUE. 

» vérité il a porté un fusil, mais que jamais aucune plainte n'avat 

» été faite contre lui, ce qui nous a décidé, sans hésitation, ajoutent 

» les membres du conseil municipal, à certifier, sur l'honneur, qu'il 

» n'est point chasseur ; » '2° ci'une lettre de M. Dubigm n, exposant 

aux membres du tribunal de la Cour de lioyes (où l.eibelot 

avait été primitivement cité ) « que, le jour du prétendu délit ,
 ce 

» dernier ne faisait qu'acei mpagner, en chasse des amis de M bu-
» bignon, et que, depuis dix ou donze ans, il n'avait jamais fait usa-

» ge de la vieille carabine qu'il portait habituellement, si ce n'
ts

t 
» peut-être une série fois pour tuer un lièvre. » 

La Cour a donné défaut, et condamné Herbelot à 30 fr. d'smende 

et à la confiscation du fusil, rachetable par une somme de 60 fr. 

— La l
ie

 chambre, prononçant son jugement dans l'affaire de M 

le duc de Choiseul contre M"
e
 Pauline , se disant de Choiseul de 

Beauharnais, a ordonné, avant faire droit, qu'un conseil de famille 

serait convoqué à l'effet de délibérer sur la question de savoir si la 

demoiselle Pauline, comme tuti ice de son fils mineur, doit être au-

torisée à réclamer pour lui l'ét >t et le nom indiqués dans .son acte de 

naissance ( celui de Choiseul de Beauharnais), dépens réservés. 

— La Cour de cassation ( chambre criminelle ) a prononcé au-

jourd'hui, sous la présidence de M. le conseiller Choppin d'Arnou-

ville, sur la question importante de savoir si les musiciens gagistes 

d'un régiment doivent être considérés comme militaires, et si dès 

lors ils sont justiciables des Tribunaux militaires pour les crimes ou 

délits dont ils peuvent se rendre coupables. Cette question se pré-

sentait sur le pourvoi dirigé par le nommé Messmer , musicien ga-

giste au 56e régiment de ligne, contre un jugement du Conseil de 

guerre permanent de la 7 e
 division militaire, séant à Lyon, qui l'a 

& ndamné à cinq ans de fers, pour émeute et menaces envers un 

officier du régiment. M. le conseiller Bresson a fait le rapport et 

donné connaissance à la Cour d'un mémoire rédigé en faveur de 

Messm r par Me Durat-Lassalle, avocat à la Cour royale. M. Hé-

bert, avocat-général, a pensé qu'en matière de compétence , et sur-

tout de compétence exceptionnelle, tout est de rigueur. Il faut donc 

rester dans les termes de la loi du 13 brumaire an V, qui ne rend 

justiciable des Tribunaux militaires que les militaires proprement 

dits, ou ceux qu'elle leur assimile par une disposition spéciale. Or, 

les musiciens gagistes qui ont traité avec le conseil d'administra-

tion et se sont mis à la solde du régiment, ne sont ni militaires ni 

compris dans le nombre de ceux qui sont spécialement assimilés ara 

militaires. Ils ne sont donc pas justiciables des Conseils de guerre. 

Il est vrai que, dans l'espèce, en conlractantavec leconseil d'admi-

nistration du régiment, Messmer s'e^t engagé à se soumettre aux pé -

nis disciplinaires qui pourrrient lui être infligées, et à être puni 

comme déserteur dans le cas où il quitterait le régiment; mais cela 

n'implique en rien la queslion de compétence; car , d'une part, les 

peines disciplinaires ne sont que des mesures de correction, et, de 

l'autrp, il est évident que Messmer n'aurait pu, même en accepiant 

pir avance la juridiction militaire, se priver du droit de la décliner 

plus tard'. M. l'avocat-général a donc conclu à la cassation , et la 

Cour, après délibération, a prononcé la cassation du jugement du 

Conseil de guerre. Nous rendrons compte de son arrêt, 

— Massiani, qui a été renvoyé devant les assises de Versailles par 

suite de la cassation de son arrêt de condamnation, cassation fondée 

sur ce que plusieurs de MM. les jurés avaient reçu horsdel'audience 

des communications sur le fait de l'accusation, sera jugé à Versailles 

mardi prochain. Il sera défendu par Me Casablanca, avocat distin-

gué du barreau de Bastia, et par Me Landrin. 

— La Cour d'assises de Seine-et- Oise , séant à Versailles, s'est 

occupée, dans son audience d'hier, de l'affaire des chauffeurs de 
Chevreuse (voir l'acte d'accusation dans la Gazette des Tribunaux 
d'hier). Toute l'audience a été consacrée à l'audition des témoins. 

L'abondance des matières nous oblige à en renvoyer le compte-

rendu à notre premier numéro. 

— Lemarchand est inculpé d'avoir tenté de voler un cheval et 

un cabriolet. Le cocher au préjudice duquel le délit a été tenté 

rend compte ainsi de l'affaire : « J etais en place, le troisième en li-

gne, et comme j'avais du temps devant moi, je m'étais attablé chez 

le marchand de vin en face avec deux amis. Voilà que par hasard 

je regarde si la pratique donne, et je vois mon cabriolet qui se livre 

à la circulation : Voila qui est drôle, que j'me dis. Cocote a un goût 

particulier pour la place ; c'est encore un de ces chevaux qoi n'a-

chèteront jamais de cabriolets de louage quand ils seront capita-

listes. Il faut que je voie qui est ce qui me prend à l'heure où à la 

course sans ma permission. Le cabriolet s'en allait au pas majes-

tueux, comme quand on sort de rang. Je cours et je demande a 

Monsieur où il va : « Parbleu, dit-il, vous voyez bien, je m'en vais 

chez moi. — Permettez que je vous conduise, que je réponds; il
 dV 

a que deux pas d'ici chez le commissaire de police; nous serons p'
uS 

vite arrivés. » Il voulait faire le gentil, c'est-à-dire se fâcher et lair* 

le récalcitrant; mais une fois en route, il prétendit qu'il avait voulu 

faire une farce et s'en aller chez lui en voiture. » 

Le Tribunal n'admet pas cette explication que Lemarchand réitère 

à l'audience, et le condamne à quinze mois de prison. 

— A Lemarchand succède Deschamps, inculpé précisément ^ 

même fait et dans les mêmes circonstances. 11 a aussj profité ? 

moment où un cocher était entré chez un marchand de vins en la 1 

sant son cabriolet sur la porte pour y monter et s'en ail r ave • 

Cette fois le cocher a été obligé de courir long-temps après le vole 

avant de l'atteindre. Le Tribunal prononce le même juge
1116 

que dans l'affaire précédente. 

— Un ouvrier maçon, nommé Renaud, porte plainte en vol con 
. ri-IU l ..s 1 .1 J i_:n_._ , '.'n.. r/j. 1. D„„nlie W 

DÊPARTEMENS. 

CLERMONT (Oise). — Par ordonnance du Roi, M. Duflos, prési-

dent du Tribunal civil de Clcrmont, a élé nommé chevalier de 

l'Ordre royal de la Légion-d Honneur. Cette dislinclion était due 

a ux longs services et au caractère personnel de ce magistrat. 

P»Ki8, 19 MAI. 

— M. Roussigné, vice-président du Tribunal de première înstan-

tre Galle, qui lui a volé deux billets de 600 fr. de la Banque « 

France, et un billet de 250 fr. de la Banque de Reims. Galle avw 

tranquillement le fait , et se îefuse obstinément à dire ce qu n
a

 r 
de cette somme ci nsidérable, qu'il n'a pas eu le temps de

 dlS
'
k
'Ls 

puisqu'il a c é arrêté quelques jouis apiès le vol. Le$.perqWS*uj 

de la justice n'ont fait retrouver qu'une somme de 3C0 fr.
 ca 

sous son lit. ^ ij 

M. le président Boulloche, au prévenu : Dans votre intereji 

vous engage à dire ce que vous avez fait du surplus de l'argen ■ ^ 

Galle : Je l'ai dépensé; je me suis mis en ribote; il me
 re 



ncore 300 fr. , je les ai perdus avec le billet de la Banque de 

Be!ïDS^ Aident : 11 est impossible que cela se soit passé ainsi ; 
voS 'aVez caché partie de l'argent pour vous ménager des ressour-

^r^jT^^^^
 on m

'
a t0ut pris quand on

-
 m

'
a
 u

rr
,
èté

V 
la montre d'or que j'avais achetée, le ménage que j'avais acheté et 

varient aue j'avais sur moi. 
fp vlai-nant : Vous ne me ferez pas croire que vous avez de-

A on «f npu de temps tout le fruit de mon travail. 
^TJu ne votre travail? Excusez! vous ne vous foulez guère la 
,IP à travailler vous. Vous êtes un fier fainéant. Je voudrais bien 

Javoir un peu, vous qui vous plaignez, où vous avez eu cet argent-

là ?
/> nlai*nant : Ah ben ! ah ben! en voilà du nouveau! 
ra/^-Du nouveau! du nouveau! soit : mais, enfin, d'où vous 

vient cet argent? pourriez-vous le dire? voyons un peu cela. 
Le plaignant : VoLà qui est pa, fait ! c'est vous qui allez me faire 

mon procès. . . . . . , 
Gallé: C'est qu'aussi vous venez faire ici un embarras... 

'■ i
e
 plaignant : Parbleu ! si les juges me le demandent, je peux 

bien leur cii> e : J'ai reçu cet argent chez M. Petit, à Reims. 
M. le président: Assez! vous n'avez pas de justification à don-

ner, vous n'êtes pas accusé ici. 
Tous les efforts de M. le président ne peuvent rien sur Galle ; il 

déclare qu'il n'a plus un sou de tout ce qu'il a pris. 
Le Tribunal le condamne à trois ans de prison. 

—Un jour Callot, entre deux vins, s'en va donner tète baissée dans 
le bureau d'un commissaire de police. « Que voulez-vous? lui de-
mande le secrétaire, qui s'y trouvait seul pour le moment. — Me 
v'ià c'est moi. — Eh bien! après. — Après! Eh bien! salut mon 
vieux et toute la companié. — Que venez- vous faire ici? — Mais 
vous le voyez bien, j'y entre; vous voyez bien que me v'ià. — Sa-
vez-vous chez qui vous êtes? — Respectable jecne homme, je vous 
estime trop pour cela. — C'est ici le bureau de M. le commissaire de 
police. — Magistrat irréprochable, je me l'étais déjà laissé dire; 
mais je suis bien aise que vous me récidiviez, à c'te fin que j'n'en 
ignore. — Quel motif vous amène? — Le motif! que je suis très 
soigneux de la santé de mon commissaire, de mon magistrat que je 
chéris. — C'est bon, retirez-vous. — D'autant que le lieu est pu-
blic, voilà pourquoi que j'y entre, et c'est ce qui fait aussi que, m'y 
trouvant bien, j'y reste. Un lieu public est à tout le monde, peut-
être, et je suis encore de ce monde. — Voulez-vous vous retirer? 
— Là, là, pas de précipitation! ne vous dérangez pas. Nous verrons 
çà tout à l'heure. » Cela dit, le visiteur s'assied sans plus de cérémo-
nie. 

Cependant le secrétaire poussé à bout, envoie le porte-sonnette 
chercher la garde : Callot le voit partir d'abord d'un œil assez indif-
férent ; puis se ravisant soudain , il se lève et dit : « Allons , bien le 
bon soir, je vais filer mon nœud c'f heure.— Non pas, dit le secré-
taire, vous allez resler jusqu'à ce que la garde soit an ivée. — Ah ! 
ouiîc'est pour ça, mais pas ça du tout. —Mais, sic'estça.—Comment, 
tout-à-l'heure je voulais rester et vous m'invitiez poliment à pren-
dre le chemin de la porte, et à présent que je veux m'esquiver, c'est 
vous qui ne veut pas; c'est toujours assez drôle. Suis-je dans un 
lieu public ou n'y suis-je t'y pas, ousqu'onentre et qu'on sort à dis-
crétion? 

Or, cette divergence d'opinions entre les interlocuteurs amena une 
altercation assez vive ou Callot développa toutes les richesses de son 
répertoire d'épithètes assez mal sonnantes, sansoub 1er la vigueur des 
muscles de ses bras et deses pieds, tant il yaquela gardearrivefort 
à propos pour délivrer le secrétaire et emmener le fougueux Callot, 
que le Tribunal de police correctionnelle condamne aujourd'hui par 
défaut à quinze jours de prison. 

— M. le président, à Charles : Vous avez arrêté une jeune fille ? 
Charles : C'est-à-dire que c'est elle qui m'a barré le passage. 
M. le président : Vous l'avez arrêtée, la nuit, dans une rue dé-

serte. 

Charles : Le fait est que de sa part le lieu était bien choisi pour 
la conversation. 

M. le président : Et vous lui avez enlevé sa bourse et son 
châle. 

Charles : Ah ciel ! est-il possible ! qu'est-ce qu'a pu dire ça? 
M. le président : Mais c'est elle-même qui a porté plainte. 
Charles : Voyez voir ! nous étions si bons amis chez le marchand 

de vins! 

M. le président : Vous ne reconnaissez pas lui avoir enlevé son 
châle? 

C/iarles : Si on le trouve sur moi, la preuve est convaincante : je 
demande que M. le municipal me fouille à l'instant même; qu'il me 
rouille d'amitié : un châle est visible, et ça tient de la place dans un 
gousset ou dans toute autre poche quelconque. 

M. le président : Nous savons bien que quand on vous a arrêté 
vous n'étiez plus nanti du châle, mais cette circonstance ne saurait 
vous disculper, d'autant plus qu'on a trouvé sur vous la bourse de 
cette jeune fille, qu'elle a parfaitement reconnue; malheureusement 
elle était vide. 

C/iarles : Attendez donc... mais c'est encore possible : chez le 
marchand de vin, je suppose, elle aura négligemment oublié sa 
nourse, ou même elle me l'aura confiée, et voilà comme je l'aurai 
gardée; y a bien sûr quelque chose comme ça. . Et même mainte-
nant je me rappelle, elle était tombée sur mes genoux, c'te satané 
Bourse, et,sans plusde conséquence, je l'ai tout naturelli 
«ans ma poche. C'est un oubli '" 

vous pouvez en être sûr. 
jen conviens, 

Tellement remise 
mais rien qu'un ou-

Mais le Tribunal, qui n'admet pas de pareils oublis, condamne 
Charles à quinze jours de prison. 
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^eux condamnés a l'emprisonnement comme étant en état de ré-
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ci dive sont les nommés : Adam, rue du Cherche-Midi, 8; 
rue Saint-Jacques, 1 37 ; Bédouin, rue Coquenard, 26 ; la vei 
let, rue St-Honoré, 339 ; ïloudard, à Charonne, route de Moi 
61 ; et Delamotte, rue du Faubourg-St- Denis, 98. 

Nousdevons ajouterque plusieurs des condamnés ont allégué à 
dience qu'il y avait exagérai ion tant dans le nombre des pains signa-
lés commepesant moins que le poids légal, que dans le quantum du 
déficit. Parmi eux, il en est qui ont articulé que les procès-verbaux 
n'avaient pas été rédigés en leur présence, mais bien dans le cabinet 
du commissaire-vérificateur, qui ne les avait pas même appelés pour 
y faire consigner leurs dires et observations, qu'ils ont toujours droit 
et intérêt de faire constater. 

Ces dires sont surtout profitables aux prévenus quand la con-
travention se rencontre dans les pains longs de fantaisie, dit joko, 
circonstances atténuantes quelques fois prises en considération par 
la raison que ces sortes de pains sont ordinairement commandés par 
la classe aisée. 

• Hier, un individu ayant une jambe de bois était à boire dans 
un cabaret de Montreuil; trois hommes entrent brusquement, s"ap-
pro:hent de lui pour le saisir, en lui disant : « Rends-toi, Longuet , 
nous t'avons reconnu. » Celui qu'on interpellait ainsi se leva vive-
ment et voulut porter un coup de sa jambe de bois à l'homme qui 
se trouvait le plus près de lui ; mais tous trois se jetèrent sur 1 on-
guet et parvinrent à le terrasser. Les témoins de cette scène vou-
lurent d'abord faire cesser ce combat inégal et prendre la défense 
du mutilé ; mais ils apprirent bientôt que les nouveaux venus étaient 
trois agens de police, et que celui qu'ils arrêtaient était un forçat li-
béré qui avait rompu son ban. 

Les agens avaient pris les précautions vis-à-vis de Longuet, car 
c'est un homme dangereux ; sa jambe de bois est pour lui une arme 
redoutable dont il se sert avec beaucoup de dextérité , et au bagne 
il a tué un autre forçat en lui enfonçant la poitrine. 

Condamné en 1830, parla Cour d'assises de la Seine, à cinq ans 
de travaux forcés par suite de vol avec effraction, il était parvenu 
jusqu'à ce jour à déguiser son nom, et a subi sa peine sous celui de 
Désiré. Les agens ont été obligés de le garrotter pour le conduire 
jusqu'à Paris. Il a été écroué au dépôt de la Préfecture. 

— SUICIDE. — Une jeune personne appartenant à une famille ho-
norable, M" e Elisabeth N..., vient de se donner la mort. Atteignant 
à peine sa dix-neuviè ne aneée, Elisabeth , qui avait très jeune perdu 
ses parens, avait été élevée pir une tante dont la vigilante sollicitude 
et la bonté ne purent cependant parvenir à empêcher des momens 
dequerelles et de bouderies que rendaient trop fréquentes l'inégalité 
de caractère et la susceptibilité de la jeune fille. Il y a quelques jours, 
à la suite d'une discussion suscitée par le plus léger motif , Elisabeth 
manifesta la volonté de se séparer de celle qui lui avait tenu lieu de 
mère, et, en dépit des observations, des prières même qui lui furent 
adressées, elle partit et se retira chez une dame, ancienne et dévouée 
amie de la famille, dont le domicile est situé rue St-Antoine , en face 
delà rue St-Paul. Depuis , Elisabeth demeura constamment triste et 
sérieuse; son caractère, excellent malgré de légers défauts, sembla 
prendre un degré de gravité et de résolution dont on l'aurait aupa-
ravant jugée incapable, et des idées religieuses qu'elleavait, peut-être, 
trop négligées, parurent devoir donner un nouveau cours à son ima-
gination assez frivole jusque-là. 

Ce matin, cependant, la d*me chez qui elle s'était retirée, ne la 
voyant pas paraître comme d'ordinaire, conçut quelques inquiéiu-
des. Le commissaire de police, requis sur l'avis des voisins, arriva; la 
porte fut ouverte, et alors un douloureux spectacle s'offrit aux re-
gards. 

Elisabeth était étendue sur son lit, immobile, froide, et cepen-
dant souriante encore et parée; sur sa table une bougie entière-
ment consumée, et trois lettres, dont la dernière était encore ou-
verte et inachevée, attestaient que la mort l'avait surprise lorsqu'el'e 
s'occupait encore de ses amis. Deux réchauds de charbon étaient 
placés à terre, à la tète et au pied du lit. La lettre ouverte se termi-
nait par ces mots, attestant à la fois une volonté inébranlable et un 
douloureux regret : « .... Pouvais-je supporter l'isolement, le vide 
du cœur, presque l'abandon ?... Quatre heures sonnent en ce mo-
ment à l'église Saint-Paul. Quatre heures! j'étouffe!... A dix-neuf 
ans l'éternité s'ouvre devant moi... » 

— Les agens de la police municipale ont procédé ce matin, en 
vertu d'un jugement correctionnel, à l'arrestation du sieur Lefol, 
boulanger, demeurant à Belleville, Grande-Rue, 15, condamné à cinq 
jours de prison pour vente à faux poids. 

— Une rixe sanglante a eu lieu hier encore entre deux ouvriers 
qui avaient passé une partie de la journée dans un cabaret de Cha-
ronne. Le nommé Hoffmann (Louis), ébéniste, natif du pays de 
Bade ; après s'être emporté en menaces et en voies de fait contre 
son camarade, le sieur Grimm, serrurier , a frappé ce malheureux 
d'un coup de couteau dont les suites paraissent devoir mettre ses 
jours en danger. Transporté à l'hôpital St-Antoine, Grimm y a 
recules premiers secours, tandis que Hoffmann, arrêté par le poste de 
la barrière que le maître du cabaret s'était empressé de réquérir, 
était amené à la Préfecture et mis à la disposition du parquet. 

— Par ordonnance du Roi, en date du 12 mai, présent mois, 1 

M. Charles-Louis Machelard a été nommé aux fonctions d'avoué 
près le Tribunal civ il de première instance du département de la 
Seine, en remplacement de M. Dabrin, démissionnaire. 

— Une jeune dame fort bien mise, dont le langage et les ma-
nières sont distinguées, a exposé en ces termes sa supplique au ma-
gistrat tenant l'audience de police de Lamb th-Street à Londres : 

« Le vendredi 30 mars (j'aurais dû me défier du vendredi ! ) , j'ai 
épousé, à l'église de Sainfe-Marie, M. Robert Wall Stephens, dont la 
famille est très riche, et qui est lui-même intéressé dans une maison 
de commerce de la cil é; son emploi lui rapporte 300 livres sterling 
( 7,500 fr. ) par année. Le lendemain mon mari alla passer la soirée 
dans une taverne qu'il a coutume de fréquenter. Le jour suivant, 
qui était le dimanche 1

er avril , deux individus se disant gardiens 
d'une maison de sanlé, pénétrèrent, dès l'aube du jour, dans notre 
maison, et arrachèrent de mes bras mon mari , sans me dire pour-
quoi ils l'emmenaient. A force de recherches j'ai su que M. Stephens, 
retenu plusieurs jours dans une maison d'aliénés , avait été transféré 
vendredi dernier dans l'hospice de Bethlem. J'y suis allée, mais on 
m'en a refusé l'accès. J'ai tout lieu de croire que les proches parens 
de M. Stephens veulent le faire passer pour fou, afin d'annuler no-
tre mariage. » 

M. Hardwick , magistrat : Connaissiez-vous votre mari long-
temps avant la célébration. 

Mistriss Stephens : Nous nous connaissions intimement depuis 
quinze jours , et je n'ai pas vu en lui la moindre trace d'aliénation 
mentale. 

Le magistrat: Il n'est guère croyable que dans un hôpital pu-
blic comme celui de Bethlem on ait reçu un homme qui n'avait pré-
senté aucun signe de folie. 

Mistriss Stephens : Ce qu'il y a de singulier, c'est que M. le doc-
teur Hongton, médecin ordinaire de mon mari, avait diné avec nous 

1 k l'hôul de Portugal la veille de la cérémonie, et je tiens de lui-

ni ce jour-là ni auparavant il ne l'a regardé comme un 

fe^agistrat a envoyé Davis, un deses agens, à Bethlem (ou Bed-
ir savoir par quels motifs M. Stephens était retenu dans cet 

Davis est revenu avec la réponse de M. Nicholls, intendant de 

l'hôpital. Il en résulte que M. Stephens serait fou à lier, que son ma-
riage ne serait pas la moindre de ses folies, et que c'était sur la de-
mande de son propre frère qu'on l 'avait arrêté. 

Le magistrat a donné à la réel mante une lettre pour M. Nicholls 
afin qu'il admette cette dame à débattre coniradictoirement devant 
le comité de l'hospice la question de savoir s'il y a lieu ou non à re-
tenir M. Stephens. 

Le lendemain du jour où cet incident bizarre avait reçu la plus 
grande publicité par les journaux de Londres , M. Paul Stephi ns , 
frère du mari de la belle dame , est venu au bureau de Lam-
beth-Street, accompagné d'un avreat et d'un de ses amis; il a 
expliqué ainsi toute l'affaire à M. Hardwick, magistrat : 

« U n'est que trop vrai que les facultés mentales de mon frère 
Robert Stephens étaient depuis long-temps dérangées. Je ne sais 
comment l'idée de se marier lui est\enue tout-à-coup. La veille il a 
fait lilhographier un granct nombre de lettres adressées à sres amis 
pour les inviter à un splendide festin de noces. Le temps lui ayant 
manqué pour écrire toutes les adresses de ces invitations, il en a 
mis une bonne partie à la poste avec l'adresse en blanc , disant que 
peu lui importait entre les mains de qui les lettres seraient tombées, 
pourvu qu'il lui arrivât beaucoup de convives. 

» Notez qu'il avait donné rendez-vous pour un repas de six 
cents cents couverts dans le sallon, je veux dire dans le cabinet 
du restaurateur, où il n'aurait pu tenir que douze personnes, 
et que, de plus, il n'avait fait aucune commande. Il est ai e dîner 
dansunautre hôtel avec sa prétendue femme et un de leurs témoins. 

» Au nombre des invités se irouvait l'ecclésiastique qui, le matin, 
avait béni l'union ; lorsqu'il est arrivé il a été fort étonné d'appren-
dre qu'il n'y avait point de binquet. et il s'en est allé persuadé que 
le marié était un insensé, ou bien qu'il s'était moqué de lui. D'autres 
personnes auront été sans doute victimes de mystification. 

« Lorsque la soi-disant mistriss Stephens, a ajouté M. Paul, est 
venue réciamer mon frère à l'hospice, on a lui assigné un jour afin 
qu'elle pût faire constater par es médecins l'état du malade ; elle 
n'est point venue au rendez-vous. » 

D'après ces explications, le magistrat a reconnu qu'il n'y avait 
dans la réclamation de mistriss Stephens rien qui fût de sa compé-
tence, et il a déclaré qu'il ne s'en occuperait plus. 

— De nouvelles sommes ont été reçues dans nos bureaux pour la 
veuve Picque; cette petite collecte s'élève maintenant à 158 fr. 

— MM. les actionnaires de la Société Dominique Magnan et O 
sont invités à se trouver le mardi 5 juin 1838, 7 heures du soir, au 
siège social, provisoirement fixé à Paris, rue Saint-Joseph, 8, à l'ef-
fet de nommer les commissaires de la commandite. 

Le gérant, 

D. MAGNAN et C». 

MM. les actionnaires de la banque d'amortissement des dettes hypolhÊcai» 
res, sont prévenus que l'assemblée gém'r-le aura lieu le 30 mai à midi, dans le 
local de l'administration, rue Saint Marc-Feydeau, 21. 

SOCIÉTÉ DU GAZ DE BELLEVILLE. 

—MM. les porteurs d'actions de la compagnie sont invités à passer 
immédiatement chez M Royer, notaire , rue Vivienne , 22 , pour 
prendre connaissance des modifications apportées à l'acte de société. 

COMPAGNIE DE L'ASPHALTE GRANITIQUE. 

Aux termes de l'article 3 de l'acte social, la société est définitive-
ment constituée dès aujourd'hui par le placement ,de plus de six cents 
actions, et par le paiement entre les mains du banquier de la pre-
mière moitié du prix de ces actions. Une assemblée générale des ac-
tionnaires sera convoquée prochainement pour nommer le conseil 
de surveillance. 

* Le reste des actions à émettre au pair se délivre chez M. Brons, 
banquier de la société, rue Grange-Batelière, 28. Des prospectus et 
actes de société y sont distribués, et tous renseignemens fournis et 
communications données. De nombreux échantillons seront soumis 
aux personnes qui pourront le désirer. 

Outre les traités annoncés, diverses propositions ont été faites au 
gérant pour l'Allemagne, l'Angleterre et la Hollande; il dépend du 
gérant de signer dès à présent ces traités aux conditions faites aux 
premiers concessionnaires. 

Il sera répondu dans les trois jours à toutes les offres qui seront 
faites par des architectes, entrepreneurs, maîtres maçons et pa-
veurs des départemens, lesquels voudraient traiter avec la société 
pour l'application de ses produits et procédés dans un ou plusieurs 
départemens, ou seulement dans une ou plusieurs localités. Les 
conditions sont avantageuses. 

Extrait du Mercure Séyusien. , 

« Saint- Etienne, le 8 mai 1838. 
» Monsieur le rédacteur, 

» Permettez-moi d'employer la voie de votre journal pour re-
pousser des bruits que la malveillance se plaît à propager sur la 
concession d'uNiEux ET FRAISSE , dont la direction m'est confiée. 

' Jusqu'à ce jour, j'avais cru devoir attendre que les prochains 
résultats de l'exploitation aient fait tomber des propos que je ne 
croyais émis que par l'incrédulité ou l'ignorance de la localité. Mais 
aujourd'hui que des personnes étrangères à toutes connaissances sur 
les mines semblent vouloir jeter une complète défaveur sur cette 
concession, je dois à la compagnie qui m'a accordé sa confiance, au-
tant qu'à mon honneur, de donner quelques éclaircissemens à ceux 
qui pourraient se tromper de bonne foi, et que j'ai à cœur de rame-
ner à la vérité; ce sont les seuls, du reste, auxquels il puisse me 
convenir de m'adresser. 

» Le bassin cl'iwiixx ET FRAISSE est, dans sa plus grande largeur, 
le prolongement de celui de FIRMINY , l'un des plus riches de l'ar-
rondissement houiller de St.-Etienne. La contexture géologique est 
la même dans ces deux concessions, qu'une ligne droite sépaie. La 
concession d'uNiEux ET FRAISSE offre partout, sur une surface de 
702 hectares, à quelques rares exceptions près, le terrain houiller 
le mieux caractéiisé; et partout où l'on a entrepris des travaux, ils 
ont donné du charbon d'excellente qualité ou la probabilité de le 
rencontrer prochainement. 

» Les affleuremens des trois couches principales, qui sont à nu 
dans le ravin de Côte-Martin, sont aussi piononcés et aussi puissans 
que dans toute autre localité de Saint-Etienne : les couches aux-
quelles ils appartiennent vont affleurer de nouveau sur les collines 
mitoyennes avec la concession de Firminy, après avoir plongé sous 
la plaine qui, dans cette partie, a plus de 1,500 mètres de largeur. 

Ces trois couches ne sont pas les seules qui se trouvent dans la 
concession ; et au lieu dit Côte-Chaude, les deux couches exploitées 
par fendues oflient non loin de leurs affleuremens, l'une de dix a. 
douze pieds, l'autre quatre pieds environ de puissance. 

» Ce sont de ces faits qu'il est trop facile de \ crilicr pour qu'on ne 
soit pas tenu d'en être ini'oimé, avant de se croire autorisé à don-
ner des renseignemens. 

■ Du reste, la plus grande activité va être donnée à l'exploitation 
deja commencée. On ne sauiait donc m'opposer que la pi cuve no 
s oit à coté de mes allégations, 

» Agréez, etc.
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C£oi <iu 31 mars 1833.) 

Suivant a* passé devant M e Thomas, sr>us*i
: 

£11°' t son cul egue, no aires à ! ans, le: 7 mai 
1838, enregistra i . ar s le lendemain, folio 20, 
ru t», cite 6, par Favre, qu< a reçu l lr.10* ; 

li app rt : que M J é au-1 rançon GIOKDAN , 
ancien u-gociant. demeurant à uiris, ruelNeuve-

tles-Vlaihui iiiN, 17 ; -i,-'-. 

Et ,vr. Chai les- .Vle'chior Philippe BERNARD , 

comte de La Tour d'A -vergne-Lauiagua s, dé-
nie irant à Paris, rue iNotre-Dame-des Chcurps , 

n. 2, 
Tous deux directeurs-gérans delà société par 

cm, civees sous la raison soc aie Lu Tour d'Au-
vergne et, compagnie, et sous la dénomination 
deBanjue de mobilisation et da garantie des 
créances hypothécaires, suivant acte passé de vaut 
14e Thomas, soussigné, le 18 té rier 1838, 

Ont déclaré : i° Modifier l'art 18 de ladite so-
ciété, en ce sens, que chaque souscripteur d'action 
■verserait au moment de sa souscription un dixiè-
me du inoniaiit des actions par lui souscrites , 
<jue les neuf autres dixièmes ne pourraient êt.e 
app.-lés que dixième par dixième au fur et à me-
sure dis besoins de la société, et ce en vertu de la 
déci-ion préalable d'une assemblée gén.rale dei 
actionnaires tenueà cewf ei, 1-s veisemens des 
quels dixièmes devront è re faits so s les péna 
liies indiqués audit acte du 7 mai 1838, 

2° Ajou er après l'art. 68 dudit ai te de société 
les d spositionsqui deviendraient l'article 68 bis 
de ladite société, et aux termes desquelles il est 
établi prè. la banque une caisse d'amortissement 
qui ca , italisera eu faveur des emprunteurs et à 
lad charge de leurs deites, les sommes qu'ils 
voudraient y d poser sous les conditions tx pli 
quees aîudt article 68 bis. 

Piiur extrait : 
THOMAS. 

D une délibération pris* par les actionnaires de 
la société des mines d'tspbalte de Pjremoul 
Sevstel, réiinif s en aisemblée générale, le 6 mai 
1838, do.it le procès-vei bal rédige le même jour 
pà>- >S. Coignet, en qualité de président, et par M. 
Grtban, eu qualité de secrétaire de ladite asf>em-
bl e générale, pone la mention suivan e : Enre-
gi tr à Paris le 19 mai 1838, folio 99, v», cases 
1,2 3 et 4; reçu 1,105 fr. 50 c, te dixième com-

pris, signe Chiiiibert; 
li appert : 

Que le* acionnaires ont apporté aux statuts de 
ladiie société les modifications suivantes : 

La seconde phrase du deuxième alinéa de Par 
ticie 12 ser a remplacée par la suivante : 

« Les actions seront à souches et contre-sou-
ches et extraites d'un regislre d. posé au siège 
de la société : clies seront signées par le gérant 
Les contre-souches ser ont, au fur et à mesure de 
la délivrance, m ses en dépôt chez le notaire de 
la société. » 

A l'art. 12 sera ajouté l'alinéa ainsi conçu 
« Cha p e 'action pourra, sur la de mande de 

l'actionnaire, ê re divisé en dix coupons au por 
leur représentant chacun un dixième d'aciio i 
Chaque propriéta re de coupons obtiendra fg.de 
min , sur sa d mande, la conversion de dix cou-
pjuSi n une action nominative ou au porteur 

Au même aiticle 12 sera ajouté le paragraphe 

suivant : 
« En outre, lors de la création de nouveaux 

titres prévue par l'article 34 des statuts, le g-
rantaciuel aur.i la faculté s'il le juge convena-
ble de rendre obligatoire pour toutes les actions 
laditision par d i résultant de !a modkation 
ci- dessus ; auquel cas, les coupons seront, assum-
és à des a lions et n'auront qu'une seule sér e d 
imméos. Ces nom elle s aetons seront soumises 
au même r g me que les actions primitives. El e 
pourront ê re nominatives ou au porteur, tu 
choix des actionnaires. Dix de ces nouvelles ac-
tions donneront les mêmes droits que ceux a! tri 
bués par lessta'u-s à chaque action primitive.» 

Au même article 12 sera ajoute le paragraphe 

suivant : 
« Arrivant le décès ou la retraite du gérant ac 

tml, l'assemblée générale se réserve à? d leim: 
lier, sur la proposition de la commission de sur 
veil anoe, un nouveau mode de délivrance des 
actions. » 

A la fin de l'arant-dernière phrase du premier 
alméa de l'article 13 on ajoute ces mots : 

Et à lacouti e- étire, la parase sera ainsi rédi-

gée: 
« Mention de cette déclaration s:ra fa te à la 

souche et à la conire-îouche. » 
La seconde phrase du quatrième alinéa du 

même article 1 3 su ra ainsi r digée : 
« Mention de celte signification est faite à la 

souche et à la contre souche de 1 action et sur le 
registre S ce destiné. » 

Le dernier alin'a de l'article 13 sera rédigé de 
la minière suivame : 

« Le transfert d'une action au portesir ou d'un 
coupon s'opère par la simple transmission du 
titrp. » 

L'article 15 commencera par la phrase sui-

vante : 
« La division d'une action ne peut avoir lieu 

que par coupons. Le coupon est indivisible, et les 
ayants-cause doivent se faire représenter par une 
seule personne. » 

La dernière phrase de l'article 17 sera rédigée 
de la manière suivante : 

« Mention de ces voies d'exécution sera faite 
sur la souche et la contre-somhe de l'action qui 
en sera l'objet, aussilôt après itur accomplisse-

ment. » 
Les mots inventaire t annuels qui se trouvent 

dans la première phrase du iro'sieme alinéi de 
l'article 19 seront remplac s par les mots «di-
vans : « luvenaires semestriels, arrêtés le 30 
juin et le 31 décembre de chaque année. » 

Dans le quatrième alinéa du même article la 
partie de la phrase suivante:. Arrête le mon 
tant du dividende à réprriir snnuellemeut aux 
tei mis des articles 33 et 35, «sera remplacée 

par celle-ci : 
« Arrête le montant des dividendes à répartir 

tons les six mois, aux Urines des articles 33 
et 35. » 

lians le premier alinéa de l'article 21 , les 
mois : « Qui n'excèdent pas mille francs, » sont 
supprim s. 

La ré lai t on suivan'e pour le si cond alinéa du 
même article est ado A e : 

« Il ne peut conserver en caisse que les fonds 
nécessaires aux dépenses courantes ds la so-
ciété. » 

Li première i hrase du premier alinéa de Par 
ticle31 e>t remplacée pir celle-ci : 

« Les interê s des veçsunm* des actionnaires 
3 raison de 5 pour cent par an seront payables 
parseme-tre lr l fl'janviei et le 1 er juillet. • 

Au deuxième alinéa de l'article 32, ces mois : 

« Ainsi que sur la souche, 'sont remplacés par 
ceux ci : « Ainsi que sur la souche et la contre 
souche. » 

La quatrième phrase de l'article 33 est ainsi 
rédigée : 

« Le pa'emrnt du dividende du pr?m :er se-
mé tre de chaque année sera fait au 15 juillet, et 
celui du deuxième semestre su 15 mars de l'an-
née sui ante, pourvu toutefois que le dividende 
du premier semestre ait été approuvé par la 
commission de surveillance sur la proposition du 
gérant, et que ledividende de fin d'année ait tte 
aoorouvé par l'assemblée générale annuelle. » 

' Dans, l'article 35, les mois : « Ecritures de fin 
d'année, » compris dans la deuxième phrase, se-
ront remplacés par ceux-ci : « Inventaires semes-
triel*, »et ceux qui terminent la troisième pbra-
e : « A l'époque fixée ci-dessus pour le paiement 

du deuxième semestre, » par les sui vans : « Aux 
époques et de la manière fixées par l'article 33. » 

Le nombre des act on* nominaives à déposer 

h-z le notaire de la société par les membres de la 
commission de surveillance, a été réduit de dix à 

cinq. 
La seconde phrase de l'article 37 sera désor-

mais ainsi rédigée : « lïs sont nommes (les mem-
bres d- la commission de surveilance) â la nia-
,orité absolue des suffrages, au premier tour de 
scrutin, et à la major.tê relative, au deuxième 
tour. » 

La dernière phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 37 sera rédigée de la manière suivante : 

« A d-faut d'un nombre suffisant d'actionnai-
res possédant cinq actions nominatives, les mem-
bres de la commission de surveillance seront 
noinni; s parmi tes plus forts actionnaires, et par-
mi ceux-ci les plus anciens et sur une liste triple 
de candidats. » 

D*ns le deuxième alinéa de l'article 37, les 
mots : « Deux ans, « sont remplaces par ceux-ci 
« Trois an*. » 

Entre le premier et le deuxième alinéas de l'ar-
ide 38, l'alinéa suivant est iniercallé : 

« Le gérant soumettra à la commission de sur 
èillance, dans les dix premiers jours de.jnllet, 

l'inventaire arrêté au 30 juin, et mi proposera de 
fixer de concert avec lui, le chtffredu dividende 
qui devra ê re distribue aux aciionuaires; en cas 
d'accord, le disidend^st ra distribué; en cas de dis-
sentiment, ii y aura lieu de recour r à la deci.-ioîi 
de l'assemblée généra e, qui dev ra être réunie à la 
diiigei.ee du g raut. 

Dans le m êine a i tu 1? 38, les m o 1 s : « Deux mois » 
du troisième alinéa, seront remplacés par ceux-
ci : « Un mois. » 

L» seconde partie du premier alin'a de l'arti 
cle 39 e«t rédigée de la manière suivante : 

« Les aciionuaires ayant voix déltbérative se 
réuniront dedro t en assembl.'e générale au siège 
delà société, le deuxième dimanche de mars ue 
chaque année à unze he-res précises du matin. » 

Le premier alinéa de l'article 40 sera rédigé de 
la ma nèrfe suivante : 

« Pour être aimis aux assemblées générales 
ordinaires ou extraordinaires et y avoir del b -
ration, il faudra élre propriétaire depuis deux 
mois d'au moins cinq actions nominati es. » 

Dans le premier alinéa du même article, les 
mots : « Les actionna res ayant moins de cinq 
actions, «seront remplacés par ceux ci : « Les 
ctionnaire* possédant depuis deux mois meins 

de c n} ac ions nominative*. » 
Acei article sont ajoutés les mots suivans : 
« Les acaonnsiresnom natifs seront convoqués 

aux assemblées générales par lettres et quinze 
jours à l'avam e. » 

La quatrième , hrase de l'article 41 est rem-
placée par celle-ci : 

« Le p é.«ideut choisit le secréta : re et les deux 
scrutateurs p*rmi les membres présent. » 

La dernière phrase de l'article 51 est atnsi ré-
digée : . 

« Dans ce cas exceptionnel, l'assemblée géné-
rale s ra présidée par le gérant; trois membres 
de la commission de surïttilciice, désignés par 
tll<), rempliront les fonctions de secrétaire et de 
scrutateurs. » 

Dans l'article 54, on remplace ces mois : « t" 
et 15 du mois; «par ceux-ci: «1 er ou 15 du mois.» 

Extra t par Me Liiiard, nota-re A Paris, sous-
signé, sur l'un des originaux dudit procès-vtrbal 
à lui déposé pour minute, aux termes d'un acle 
reçu par lui et son collègue, le 17 nui 1833, en-
registré, contenant, en outre reconnaissance d'é-
critures par MM. Coigtiet ctGreban, rédacteurs, 
et, pojvoir de publier au porteur du présent 
extrait. 

d'être CORRART) et Ce ; que M. Corrard sera seul 
gérant responsable; qu'il aura seul la signature 
so iale; 

3" QUP le terme de la première société, fixé au 
31 décembre 1842, est prorogé au 31 décem-
bre 1843; 

4° Que M. Corrard devra gérer par lui-même, 
sauf ce qui va être d t; qu' l ne pourra, sans le 
consentement exprès et par écrit, signé des trois 
commanditaires, déléguer des pouvoirs généraux 
pour administrer la société, non plus que de spé-
ciaux, pour donner des acceptations, avals, en-
do et pour obliger la société de quelque maniè-
re que ce soit; mais qu'il pourra, en dehors des 
prohibitions qui précèîent, confier tous ceux 
partiels et spéciaux qu'il jugera pouvoir faciliter 
sa ge.tion. 

Pour les seuls cas d'absente, de maladie ou 
d'événement subit, de nature à rendre U gestioD 
impossible par M. Corrard, celui-ci pourra con-
fi-r cette gestion momentanément à deux man 
datairesde son ch ix, qui recevront une procu-
•aiion collective, indivisible, et ne devront agir 
et signer que simultanément et conjointement. 
Cette procuration pourra autoriser celui de ces 
mandataires qui, pendant la durée de ses pou-
voirs, se trouverait, lui-même dans le castd'im 
possibilité de panicipir i la ge s ion, a se substi-
tuer un tiers, désigné dans le même acte par M. 
Corrard. 

Euregis'ré a Paris, le 17 mai 1838, fol. 92, r°, 
c. 1, par T. Chambert qui a reçu 1 fr. 10 cent. 

Four extrait : 

M. le président dudit Tribunal, en date du 8 mai j tracter mariage avant respiration de la d«Z 
1838 enregistré; _ _ lia société, cette société sera dis-oute de nuinl de 

Ledit jugement arbitral aussi enregistrés Fa-
ris, ledit jour 17 mai , par Gancel, qui a reçu 16 
fr. 50 c, 
t A ( te extrait ce qui suit : 

Parces moiifs, déclarons la société formfeenire 
lesdils sieur» de Jouffr oy e Cabuchet, suivant acte 
passé devant Me Dubois et son collègue, nota'res 
â Paris, les 28 février 1825. enregistré, pour 
l'exploitation del'imprimerie dont s'agit, dissouie 
à partir du 10 juillet 1827, date de la venie ver-
balement consentie par les associés à M. l'ousiel-
gue-Rusand. 

Pour extrait. 

ÉTUDE DE Me VATEL , AVOCAT-AGUÉÉ, 

Rue des Fossés-Montmartre, n. 7. 

D'une sentence aabitrale rendue a Paris le 7 
mai 1836, par MM. D caix et Perceval, rendue 
exécutoire par ordonnance de M. le président du 
Tribunal de commerce, en date du même jour, 
enregistré ; 

Appfi't : que la société formé entre les sieurs 
François BONNARD iué et Elte BON NARD, pas-
sementiers, demeurant à l a i*, rue de la Chan-
vrerie, 16, pour le commerce de passemen erie, 
dont le siège était susdite rue, est dissoute h psr-
rir du 24 février dernier, et que le sienr Bonnard 
aîné est nommé liquidateur. 

Pour élirait. : 
VATEI. 

-ts»oute de plein H„ 

du jour de la célébration du mariage de M"e r>0:t 

basse, et au contraire dans le cas où le mari 

que M°'e veuve Barde se proposait de con'r» Be 

incessamment avec M. Gsutier viendrait à L ri 

liser, il n'entraînerait pas la di solution de la « 
cieté, laquelle continuerait vis-à-vis de [tjme t> °~ 

de et son second mari, comme vis-à-vis de ton 

Barde elle-même, toutes stipulations anDlic-,hi!„ ! 
ftl>"

e
 Barde devant des-lors être de mêmet ac-

cables audit sieur Gautier, s'il entendait s'y 
mettre, et y soumettre la communauté d'entrei " 
et Mme Barde, et ce sans aucune exception. 

Dans le cas de dissolution de la société m
r

 i 
fait du mariagede M"" Dabasse, M™* veuve Bar 

de demeurera de plein droit propriétaire de torn 
le fonds social, qui, pour ce cas et comme condi 
t on entre associés, lui demeurera dès-lors acan 
moyennant un prix fixé à forfait, à la somme J 

17,000 fr., laquelle somme devra être pavfVi 
M Ue Dabasse, le jour même de son mariage 

Art. 10. Les lieux où existe ledit hôtel' à
ari

,i 
sont considérés comme siège de l'association 

Pour extrait : 

CnARoii». 

Suivant aele sous signatures privées en date, à 
Paris du 10 mai 1838, enregistré à ) ari< le 17 da 
même mois, folio 50, cases ô et 6, par T. Cham-
btrt, 

MM. Théodore POTEL. demeurant S Paris, rue 
du Eaub ,urg-St D.nis, 56, tt Paul BARRI ARD, 
demeurant a Paris, ciié Bergère, 2, ont forme 
une société en nom collectif pour le commerce de 
r ubans de soie en gros. 

La raison social est POTEL et Paul BARRI ARE. 
Chacun disassociés a la signaiure. 
La société est formée pour cinq, huit ou onze 

années â partir du 15 mai 1838. 
San siège est établi à t aris, roe Vivienne, 8. 

P OTII et P. BAKEIARU. 

D'un acte sous seing privi5, en d.te, â Paris, du 
8 mai 1S38, euregi>iré à Paris la 12 du même 
mois, faii entre M. Charles Je.au- Vie or BIEN 
VEND, négociant, demeurant à i aris, place des 
Victoires, 6, et M. Augustin Clément GÉRYAISE, 
propriétaire, demeurant à Psris, rue Saiut-l)e 
nis, 123, ii aopertque la société qui existait entre 
eux pour f.ire le rommeice de châles, mérinos tt 
napolitaines, est dissoute d'un rommun atcord, à 
compter dudit jour 8 mai 1838. M. Biinvenuet 
coinp. restent charges de 1* liquidation qui de 
vra être terminée le 31 décembre 1838. 

Pour extrait : 
GEHVAISS. 

D'un acte sons s'gnttturss privées, fait double, 
à Sedan, le 8 mai 1833, y enregistré le lendemain, 
fol. 85, recto, case,* 7 et 8, par Allaire qui a reçu 
5 fr 50 c, 

Entre M. Jean Augule CORRARD, banquier, 
demeurant à l aris, rue Bertin-Poirée, 5, 

Et la maison de commerce constituée en nom 
colleciif dénommée audit acte, 

Appert, 1° que par suite de changement dis-
socies, opéré dans la maison des pr emiers com-
manditaires de la société Corrard et Cc , formée 
par acte du 15 décembre 18 J6, enregistré et. pu-
blié, de non. eaux coiniji«ndilaires ont pris la 
place des anciens; que ces nouveaux commandi-
taires sont purement et simplement subrog s, à 
panirdu 1 er juin prochain, dans tous le* effets 
de la commjndiie du 15 décembre 1836, qui 
reste fixée i la même somme; 

Suivant acle passé devant Me Dessaignes et son 
confrère, notaires a Paris, le 14 mai 1838, enre-
gistré, 

M. Jean PALIOPY, fabricant de produits chi-
miques, demeurant à Gircassoime, éiant au jour 
de l'acte dont est extrait, logéàParis, rue Croix-
des-Peiils-Cbamps, 12, 

Ayant agi tant en se.n nom personnel qu'au 
nom et comme se ponant fort de M. Henri RI-
BEïS fils, sou coiutéi essé, demeurant aussi à Car-
cassonne, 

A formé une société en commandite et par ac-
tions ent re lui, M. Pnbes et les personnes qui ad 
ocreraient aux statuts contenus tn l'acte dont est 
exfr.it. 

Cett.e société a pour objet : 
1° L'exploita ion de d ux mines d'antimoine 

et plomb argentifères, dites de la Bouzole et de 
Las Curbti s, situées au centre des communes de 
r'alaii ao et de Maisons, arrondissement de Car-
cassonne (Aude); 

2° L'exploitation des diverses mines situées 
dans les départemens de l'Aude, l'Ariége et des 
cyrénees-O iinwies. 

M. Poliopy sera seul gérant responsable. 
La société sera en nom collectif à sou égard 

s ulement et en commandite a l'égard de tous les 
autres ac tonn-rires. 

Si d nomination sera : Compagnie g'n'rale 
d'expioituiori des m nés de l'Aude , de t'Ariege 
tt des Pyc nées -Orientale*. 

La ra.sou socia e sera PALIOPY et Ce . 
Ladurét! de la société sera de .quatre-vingt-

dix-neuf .années , qui coimneuceroiii à partir du 
joue de l'acte dont est exlrait. 

Le siège de la société sera à Carcassonne, dé-
partenii nt de l'Aude, 

li existera, en oulre, une agence à Paris. 
Lê fonds social est fixé à 1 ,200,000 fr., divisé 

en douze cenis actions de 1 ,t 00 fr. chaque. 
lise compose : 1° de 600,000 fr. formant la 

valeur de I apport fait à la société par M. i aiiopy, 
tant pour lui que pour M. Ribes; 

2° Et, de 600,000 fr. des inés » former un fonds 
de roulement et â subvenir aux di penses de pri-
se de pos session et d'exploitation. 

Le foiidi social pourra être augmenté de 
600,000 fr. ; celte augmentation, qui sera décidée 
par rassemblée génet aie d'actionnaires, aura lieu 
par rémission de nouvr lie s action s. 

Le montant des actions est, payable, savoir : 
Un quart ou 250 fr. comptant; 
Le deuxième tjuart dans un an, à compter du 

jour dotii. l'acte est extrait; 
Le troisième quart dans dix-huit mois à partir 

de la même époque; 
Et, entm. le dermer quart dans deux ans, c'est-

à-dire le 14 mai 1840. 
M. t'aliopv, îani en-son nom personnel qu'au 

nom de M. Ribes, appo te à la socletï : 
1° Les deux mines d'antimoine et plomb ar-

gentifères d. tes ds la Bouzole et de LasCorbas, 
actuellement en état d'exploitation; 

2" Les immeubles d'exp oiiation et objets mo-
biliers se trouvant à Carcassonne, savoir : deux 
fourneaux pour la fabrication du régule, deux 
autres fourneaux pour la fabrication du kermès 
minerai, un fourneau pour le grillage du mine-
rai, un autre fourneau pour la fabrication des 
creusets, ensemble le sol sur lequel tesdits four-
neaux sont construits ou qui forme leur dépen-
dance et tout le matériel d'exploitation, consis-
tant en chaudières et en ustensiles de tou e na-
ture ; 

3° Un fourneau de première fusion, une forge 
pour la fabi' catioii des outils, deux grands dan 
gars, et généralement tous les bàtimens d'ex-
ploitation, ie tout se trouvant sur la mine delà 
iioozo'e ; 

4° Enfin, trois mille quintaux environ ou cent 
cinquante mille kilogrammes de minerai ou leur 
représentation erimaiiè es fondue*. 

La valeur de l'apport de MM. Paliopy et Ribes 
sera représenté par six cents actions de 1 ,000 f r, 
chacune, entièrement libérées, à la remise des-
qnel es ils ont droit du jour de l'acte. 

La société sera administrée p;rM. Faltopy, gé-
rant responsable. 

Il aura seul la signature sociale. 
Il lui est forment meut défendu de contracler 

aucun emprunt, souscrire aucuns b.lleis, effets, 
étires de change, au nom et pour le compte de 
a société, à peine de nullité pour les tiers. 

Pour txtn.it : 
Signé : DESSAICNES. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 21 mai. 

D'un acte passé devant Me LairlulPer et son 
collègue, notaire à Pans, le I e '' mai 1838, enre-
gistré, 

Il appert : 
Que la société en commandite par actions au 

capital social de 150,000 fr. , représenté par cent 
actions de l,t00 fr. tt cent actions de 500 fr. cha-
cune, ayant pour obiet la fabrication et la vente 
d'un enduit dit. le Séclieur, et connue sous la 
dénomination du Sécheur, constituée pour vingt 
années, suivant acie sou* seing privé en date à 
Clignancourl du iSncembre 1837, euregisiré et 
déposé pour minute à M e Piaf, notaire a Belle-
vi le, suivant acte que ce notaire en a dressé le 27 
novembre 1837, eur>g : tré, dont M. François 
SEVRAY, chimiste, à C ignancourt, commune de 
Montmartre, y demeurant, petite rue Saiul-Dcnîs, 
43, était gérant, a été dissoute à par tir du 1 er 

mai 1838. 

Morel, ancien loueur de cabriolets, 
concordat. 

Boeringer, n gocianf, syndicat. 
Gtrvats, ancien entrepreneur de 

vouures publique*, concordat. 
Veine Giroux, mde d'abats, id. 

DJ mardi 22 mai. 
Klein, limonadier, vérification. 
Tisseron , entrepreneur de thar-

pen e, ciôture 
Pépin, négociant en peausseries , 

id. 

Bock, fabricant de papiers peints, 
id. 

Vatcnnes, md chapelier, vérfica-
tion. 

Pan att, ancien négociant, syndi-
cat. 

Chardon , md de vins traiteur-
hôtellier, id. 

Cogranue, négociant, clôture. 
Fuzd.er, négo iant, id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 
Mai. 

Labrunie, aucien md de nouveau 
tés, le 

Heures, 

Suivant acte passé devant M e Lairtn'lier, et son 
collègue, notaires à Paris, le 2 mai 1838, enre-
gistre ; 

H a été formé une so iété en commandite par 
act.n ns entre M. Louis FROIDURE, an<-un ad-

ministraieur, demeurant à i ans, rue Godot-de- Maréchal et Lasalle, restaurateurs 
Mauroy. 35, seul g r-nt responsable, d'Une part ; î le 

Et il. François SEVRAY, chimiste, d> meurant B»nedetti, fabricant de casquettes 
Cltgmncourt, près Paris, p lite rue St Denis, 42, t le 
commune de Montma tre, et tous autres souscrip- Gui lou fils et C*, négociant, le 
t>urs ou p »r eur s d'actions, sims-les commandi- Roussel, distillateur, le 
taires, d'autre part. | Letailleur, md de nouveautés, le 

La société a pour objet : 1° la fabrication et. la Girardot, négociant, le 
venie sur de vas es proportions de l'enduit le Sé- ' 
cheur; 2° son application tUns les etablissemens 
publics ou particuliers; 3° et en général l'assu-
rance cou re l'humidité. 

Su durée est fixte à 30 ans, à partir du 15 mai 
1838. 

Cette durée pourra être prorogée toujours 
pour un nouveau délai de 30 ans. 
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PRODUCTIONS DE TITRES. 
Armbruster, tailleur à Paris, ci-devant rue 

Favait, 6; actuellement rue Poissonnière, 10.— 
Chez M. Richomme, tue Montmartre, 84. 

Lec er, horloger, à Paris, pas âge des Pano-
ramas, galerie de la Bourse, 10.—Chez M. Flott-
rens, rue de Valois, 8. 

C«iite, ai mur er, à Paris, rue Richelieu, 35. -La raison sociale sera : FROIDURE et comp., 1
 r

, u*7i*' 0ur e 

tant que. ce dernier ne s'adjo udra p.s de co-gé ^ZMM . Uavery, rue INeuve-des-Peuts-Cbampt, 
rani; à cette époque les noms des to gerans se- : 52 • "umarest, me du i elit-Lion-Saint-Sauvtur, 
ront aioutes au sien. 1 

M. Fr oidure, gérant de la société, aura seul la CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

signaiure .o.iàiè" mais il ne pourra fa re usage
 1

 e
 ^

 er
^'> "«archand libraire, à Pans , rue de 

deceite signature pour souscrire des billets ou ™ ln,e ^'"'égermain, 49. —Concordat, 29 sep-
des.effet* pour le compte de la société; si plus ««"Dre 1 M/.—Dividende, M Ofi tn quatre ans, 
tard il s'adjoint un ou plusieurs co-gérans, l'as- Pa.r,ïu*n> «>dit jOur.-Homoiogalion, 13 octobre 

semble e générale des actionnaires décidera s'il| sul.van 

Le.sage, ancien entrepreneur de voitures pu-

Le siège dè la société sera à Pai in, rue Meslay,' '■ b%^s de_S,i«t-L-u Ta . eruy à i aris, faubourg 
' . J ' . Saint Deuis, 17.—Concordat, 29 septembre 1837. 

doit ou non partager avec eux cette signaler 

MM. Froidure etSevw apportent chacun pour ! "Divirtendé, abandon d'immeubles 0,0 "ai 
moitié dans la société : i" les procèdes de fabri- i *lu1 ^ramu, d année en année, le p entier a 
cation et d'application de l'enduit ie Séch ur, ! *™

lni
,, jour de I homologation. - Homolo-

pour l'invention et le perfectionnement duquel i »*}!?'.• ol oc-00 ' e lbàl -
ils on! formé une demande ds brevets , lesquels | 
brevets feront partie de !eur apaort ; 2° le maté- ' „ 
rie! nécessair e à i'exp oitatton de cette industrie ; : n0 'u P^nnnel à Pans, rue des Petits -Hôtel», 23. 

HomologJ-

lichou et C
e

, marchands de bvis et entrepre-
; neurs de meuuiserie, elle sieur Miction en SOT 

le droit à la location des lieux où s'exécute 
cette fabrication, à Clignancourt; 4° les mar-
chandises fabriquées jusqu'à ce jour ; 5° enfin le 
droit de venie soit en Belgique, soit en Angle-
terre, soit en tous autres pays, du procède de 
fabrication et d'application du Sécheur. 

Ct t apport est ainsi fait par le* fondateurs, li-
bre de toutes dettes et charges. 

Le capital social est fixe à l. 500,000 fr. repré-
senté par soixante actions de 5,000 fr. chacune, 
et par deux mille quatre cents actions de 500 f. 
ciiacune ; !e tout au porteur. 

Les soixan e actions de 5,000 fr. appartiennent 
aux deux fondateurs, chacun pour moitié, pour 
leur mi>e sociale. 

Pour extrait : 

D'un jugement arbitral rendu à Paris, le 5 
mai 1838, oar les sieurs Pascal, avocat à la Cour 
royale oe Paris, et Pascault, avoué près la même 
Cour, tous diux arbitres-juges des contestations 
sociales élevées entre : 

Le sieur Achille Francois-Leonce , marquis de 
JOUFFROY D'ALBAévE' chevalier de la Légiou-
d'HonneurttdeSt Jeun de Jérusalem, demeu-
rant ù t aris, rue de Vernmil,5 ; 

Le sieur BAVOIL , propriétaire, demeurantà 
Paris, nie de Richelieu, 5, d'une oart ; 

Et le sieur Michel- Victor CABUCHET , ancien 
imprimeur, actuellement commissaire de police, 
demeurant à Paris , rue du Temple, 101, d'autre 
pari; 

D posé au greTe du Tr ibunal de commerce de 
la Seine, suivant ac e en date du 8 uni 1838 , . tn-

2° Que la raison sociale continuera toujours' registre, rendu exécutoire par 'ordonnance de 

D'un acte passé devant M e Cturdin et son col-
lègue, notaires â Paiis, le 8 mai 1833, enregistré, 

Et fait entre : 
ft!mc Denise Fmnçotse DABASSE, veuve de M. 

Jean-Antoine-Pierre BARDE, deuiruraut à Paris, 
rue du Dauphin, 4 et 6. d'une part; 

EtMlle Adelina-Vmnria DABASSE, majeure, 
ayant même demeure, d'autre part ; 

Il résulte ce qui suit : 
Art. 1 er . Mn,e veuve Barde et M Ue Dabasse ont 

d-'clare former entre elles une société en partici-
pation pour l'exploitation en commun de l'hôtel 
garni établis Paris, rue du Daunhin, 4 et 6, et 
di hôtel Salir-

Art. 2. La durée rie l'association est dehuit an-
nées du 1 er nui 1833. 

Art. 3 Ch cunedes sociétaires a mis dans la 
société, savoir : 

M mc euve Barde les deux tiers lui apparte-
nant dans l'achalandage; le dro f, aux baux et 
tous les meubles et ustensi es d'exploitation com-
posant, le susdit établissement, ensemble même 
droit à tous loyers payés d'avance; 

Et M"e Dabasse, le tiers lui appartenant dans 
les mêmes valeurs. 

Art. 4. La gestion de l'établissement appartien-
dra à chacune des associés indistinctement. Il ne 
pourra, de convention expresse, être contracti 
au nom de la société, par l une des sociétaires au-
cun emprunt, souterit aucun effet négociable ou 
obligation, ni obtenu aucun crédit, sans le con-
cours • t. le i onseniement de l'autre associée. 

Art. 7. Le cas de décès de l'une ou de l'autre 
dés sociétaire; avant l'expiration de la durée de 
la société, amènera sa dissolution. 

Dans le cas où M"6 Datasse viendrait à con-

Concor dat, 29 septembre 1837. 
tiou, 12 octobre suivant. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 16 mai 1838. 
Peltier, limonadier, à Pans, rue Richelieu, il. 

—Juge-commissaire, M. Beau; agent. M. Victor 
Martiu ; rue Rivoti, 10. 

Alvarès, commerçant, à Paris, rue Chariot, 14-
—Juge-commissaire, M. Fossiu; agent, M. Ser-
gent, rue des Filies-Sàiut-Thuma», 17. 

DÉCf.S DU 17 MAL 
M. Renateau-Grandprè, rue des Ecuries-

d'Artois, 9.— .vi le Jerningaham, place de la Con-
corde, 10.— Mme veuve BJtey, au château des 
Tuileries.—Mlle Reious, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 53 — Mile Boyer, rue du Faubourg-
Saint Denis, 93 —M. ftia ttard, rue du Vert-Bot», 
22 — Mlle Girardet, rue de la Chaussée-des-JM-
mmes, 2.—Mure Delaruede, née Gandilltt, ra( 
Saim-Sabin, 4 bis — M. Keglet, rue d'Assa», 5.-
M. Fouray de Boisselet, rue d'Orléans- St-Marcel, 
7.— Mlle de Beruier es, à l église Saint-JaeqiK»-
— Mme Charlut, rue Saint-Jacques, 7. — ^ lle 

Louvrier, rue de la Monnaie, 19. — Mlle Tous-
saint, rue des Fossés-du-TernpIe, 88.—Mme 0e-

roux, née Tacqueuier, rue Jeanuit 'On, IL— M" 1' 
veuve Cousin, née Legas, rue St-Martiu, 172. "* 
M. Theate, rue du Rocher, 38. 

BOURSE DU 19 MAL 

A TERME. 1 er c. pl. ht. pl. bas 

5 0[0 compiant... 
— Fin courant... 
3 0j0 comptant... 
— Fin courant... 
R. deNap. corupt. 
— Fin courant... 

108 90 109 — 108 90 
109 10 109 20 109 10 

81 20 81 20 81 15 
81 10 81 25 81 10 

100 80 100 90 100 80 

Act. delaBanq. 2720 ■ 
Obi. de la Ville. 1180 
Caisse Laffitte.. 1140 
— D° 5540 • 
4 Canaux. ... 1235 
Caisse hypoth.. 815 
"S" St-Germain. 1030 
V. iVers.,droite 845 
3 l—id. gauche 710 

Empr. romain. 10' 1|< 
idettact. 22* 

Esp. { - diff. - î 

Empr. belge... 03 U 
Banq.deBrux. 
Empr. piem... 1"^) 
3 0,0Portug... 2''^ 

Haïti. . . .■■jJZ^ 

BRETON' 

Enregistré à Paris , le 
J\egu «n franc dix centimes, 

IMPRIMERIE DE A, GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 37. Vu par le maire du 2» arrondissement , 

Pour légalisation delà signature A, GUTOT. 


